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plus grande partie de la séance d'aujourd'hui a été 

consacrée au budget de l'instruction publique. 11 y a eu 

une discussion générale, à laquelle ont pris part MM. 

Gaslonde, de Parieu, Barthélémy Saint-Hilaire et Ber-

ryer. Cette discussion a été assez vive ; elle a porté sur 

les réductions proposées et sur les vœux émis par la Com-

mission du budget. La première de ces réductions con-

cernait l'école normale ; l'importance n'en était pas 

grande, car il ne s'agissait que d'une somme de 5,040 fr.; 

mais il s'y rattachait un vœu qui a causé une certaine 

émotion parmi les défenseurs de l'enseignement uni-

versitaire et au sein de l'Université elle-même. La 

Commission avait cru devoir recommander au mi-

nistre la création d'un externat à adjoindre au pen-

sionnat de l'école normale. La seconde rédaction était 

beaucoup plus considérable ; elle tendait à diminuer de 

150,000 francs la subvention accordée pour les dépenses 

fixes des lycées et de 100,000 francs les encouragemens 

aux collèges communaux. Une troisième réduction non 

moins importante était celle qui abaissait de 750,000 fr. 

à 600,000 la subvention allouée aux caisses de retraite 

du ministère de l'instruction publique. La Commission 

proposait, en outre, la réunion en une seule des deux 

chaires de droit constitutionnel et de droit administratif 

actuellement vacantes à la Faculté de droit de Paris, et 

elle exprimait le vœu qu'en cas de vacances, les chaires 

de littérature grecque et de littérature latine, à la Faculté 

de Toulouse, fussent également fondues en une seule 

comme dans les autres Facultés départementales. 

Quel a été le but de la Commission en diminuant ainsi 

le chiffre de la dotation annuelle des divers établissemens 

d'instruction publique et en demandant une réforme 

dans l'organisation de l'Ecole normale? Est-il vrai qu'elle 

ait été guidée par un sentiment d'hostilité contre l'en 

seignement universitaire? Est-il vrai que ses amende 

mens aient été dictés par cet esprit de méfiance dont les 

manifestations ont été si fréquentes depuis quelques 

années, et dont la loi de l'enseignement, naguère votée 

par l'Assemblée législative , a été à certains égards 

l'expression? M. Barthélémy -Saint-Hilaire l'a sou-

tenu ; l'honorable membre a déclaré que , dans sa 

conviction, il y avait un parti pris de frapper l'Univer-

sité, de la tuer en détail. Il a ' ajouté que 1 s ré-

ductions et les vœux de la Commission frappaient le 

personnel de l'Université tout à la Lis dans le novic'at, 

dans le professorat actif et dans le professorat retraité ; 

il s'est écrié que c'était un nouvel épisode de l'éternelle 

guerre de l'enseignement clérical et de l'enseignuement 

laïque, et que ce que l'on voyait n'était pas autre chose 

que la revanche du clergé vaincu parla Révolution. Nous 

ne voulons pas aller aussi loin que M. Barthékmy-Saint-
Hilaire ; 

mission ai 
nous ne croyons pas que la pensée 

lit été telle qu'il l'a interprétée. M. 
de la Com 

qu'il l'a interprétée. M.. Berryer a re-
poussé avec une grande vivacité l'accusation d'avoir 

cédé à un sentiment de haine ; l'honorable rapporteur a 

affirmé que la Commission n'avait été mue que par.le dé-
Slr

 d'alléger les charges des contribuables ; qu'elle s'é-

tait uniquement renfermée dans ses devoirs mathémati-

ques de commission du budget. Nous n'avons aucune 

raison de suspecter les intentions de M. Berryer ; nous 

avons toute foi en sa parole. Mais nous n'en sommes 

pas moins très loin d'approuver les résolutions qu'elle 

a soumises à l'Assemblée ou recommandées au ministre 
de l'instruction publique. 

En ce qui concerne l'ouverture d'un externat à l'Ecole 

normale, nous sommes pleinement de l'avis de M. Léon 

faucher et de M. Barthélémy Saint-IHaire. Dans une 

note jointe à son rapport, et dans les explications qu'il 

a données aujourd'hui, M. Berryer a appelé l'attention 

de l'Assemblée sur l'avantage qui résulte de la spécialité 

et de la force de l'enseignement reçu à l'Ecole normale 

Pour les élèves de cet établissement se présentant aux 

concours^ d'agrégation ; il a insisté sur l'utilité qu'il 

y aurait à accorder, par la création d'un externat, les 

mêmes facilités, soit aux élèves libres, soit aux élèves 

jie 1 école des études ecclésiastiques; il a en même 

temps fait remarquer que ce nouveau système permet-

trait de réduire à vingt-sept le nombre des internes de 

'tcole normale pour l'année scolaire 1850-1851, et de 

réaliser uneéconomie de quelques milliers de francs. Mais 

•°n lui a répondu avec raison qu'il serait fort difficile de 

concilier les conditions de l'externat avec les exigences 

ae discipline, de recueillement et de moralité nécessaires 

au progrès des éludes et à la formation d'un bon corps 

w professeurs. Sous prétexte de vouloir améliorer, il 

"e taut pas qu'on en arrive à désorganiser. En tout cas, 

ii y a quelque chose à réformer dans la constitution de 

c-coie normale, ce n'est pas par voie de simple amen-
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toutes les lumières. La question de l'externat à adjoin-

dre à l'Ecole normale sera l'une de celles que ce conseil 

aura à examiner, lorsqu'il élaborera la loi relative à 

l'enseignement des Facultés. En attendant, ce qu'il y a 

de mieux à faire, c'est de la réserver. C'est, du reste, le 

parti que l'Assemblée a fini par prendre quand on est 

venu au débat sur le3 articles. Mais la réduction de 5,040 

francs, demandée par la Commission a été maintenue. 

Quant à la réduction de 250.000 fr. proposée, sur la 

dotation des lycées et sur les encouragemens accordés 

aux collèges communaux, nous devons constater que le 

rapporteur ne l'a appuyée d'aucune raison véritablement 

sérieuse. Il s'est contenté de dire que la Commission a-

vait mûrement étudié la question et qu'elle ^croyait à la 

possibilité de réaliser cette économie sans porter aucune 

atteinte à la prospérité des établissemens publics d'instruc-

tion secondaire. Mais il n'y a pas encore eu de vote sur ce 

point, et M. Berryer sera sans doute un peu plus expli-

cite lundi. L'Assemblée n'a pas statué non plus sur le 

chapitre des subventions aux caisses de retraite du mi-

nistère ; la question se reproduira donc à la prochaine 

séance. Mais ici il convient de reconnaître, dès à pré-

sent, que la Commission n'avait pas tout à fait tort de 

réclamer une diminution de 250,000 fr.; car on lui avait, 

à ce qu'il paraît, fourni des documens tellement inexacts, 

des comptes tellement irréguliers que le ministre lui-

même s'en est plaint et a été obligé de sévir. La rappor-

teur a, d'ailleurs, laissé entrevoir que, par respect pour 

l'humanité et pour les droits acquis, la Commission du 

budget ne s'opposerait point à ce que l'on en revînt au 

chiffre demandé par le Gouvernement. 

Nous ne nous arrêterons pas longuement à la proposi-

tion faite par la commission de réunir en une seule les 

deux chaires de droit constitutionnel et de droit adminis-

tratif vacantes à la Faculté de droit de Paris, ce qui au-

rait procuré au Trésor une misérable économie de onze 

mille quatre cents francs. C'est en vain que M. Ber-

ryer a soutenu que ces deux enseigaemens étaient en 

quelque sorte solidaires l'un de l'autre, et qu'il y avait 

toute utilité à les fondre ensemble. Ses [argumens ont été 

victorieusement réfutés par MM. Du four, Valette et De-

mante. Ces* honorables membres ont facilement démontré 

que la suppression d'une de ces chaires équivaudrait 

à la suppression de l'un ou de l'autre enseignement et 

laisserait dans la science une lacune regrettable. L'étude 

du droit public, tant ancien que moderne, forme le 

complément naturel et nécessaire de l'enseignement 

supérieur. Quant au droit administratif, on sait combien 

la connaissance en est indispensable aux jeunes gens qui 

se desdnent aux fonctions publiques. Qu'il y ait entre le 

droit public et le droit administratif les plus étroites re-

lations, que l'on ne puisse faire du droit administratif 

sans faire en même temps du droit constitutionnel, c'est-

à-dire sans connaître l'organisation des pouvoirs et leurs 

limites, et l'ordre des juridictions, c'est ce que personne 

ne conteate ; mais la seule conséquence qu'il y ait à tirer 

de là avec M. Demante, c'est qu'au lieu de consacrer 

une seule année à ce double enseignement, il faudrait 

peut-être y en consacrer deux. Ajoutons avec M. Valette 

que le maintien de la chaire spéciale de droit adminis-

tratif était, pour ainsi dire, commandé par .le souvenir 

de l'abolition de l'école d'Administration, car, lorsqu'on 

se détermina à supprimer l'école,* on- s'autorisa précisé-

ment de l'existefice de cette chaire à la Faculté de droit 

de Paris. Toutes ces considérations ont fait impression 

sur l'Assemblée, et la fusion des deux euscignemens a 

été ri jetée à une graode majorité. 

La ComniiSiion avait encore demandé qu'en cas de va-

cances, les chaires de littérature grecque et de littérature 

latine, à la Faculté des lettres de Toulouse, fassent réu-

nies eu une seule sous le nom de chaire de littérature an-

cienne. MM. Barthélémy Saint- Hilaire et Hippolyte For-

toul, ont vivement protesté contre cette recommanda-

tion ; mais le débat a été court ; il ne pouvait, en effet, 

aboutir à aucun résultat, car il ne portait que sur une 

simple éventualité. 

La discussion continuera lundi sur le budget de l'ins-

truction publique, après l'élection des vingt-cinq mem-

bres de la Commission permanente. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée avait dé-

finitivement adopté, après l'échange de quelques obser-

vations entre MM. Charras, d'Hautpoul , Baraguay-

d'Hiliiers, Henri Didier et Louis Reybaud, le projet de 

loi tendant à assurer l'emploi du crédit de cinq millions 

de francs alloué pour les colonies agricoles de l'Algérie. 

Art. 4. Les dispositions de l'article précédent seront ap-
plicables à tous les articles, quelle que soit leur étendue, 
publiés dans des feuilles politiques ou non politiques, dans 
lesquels seront discutés des actes ou opinions des citoyens, et 
des intérêts individuels ou collectifs. 

Art. 5. Lorsque le gérant d'un journal ou écrit périodi-
que paraissant dans les départemens autres que ceux de la 
Seine, de Seine-et-Oise, de Seine-et-Marne ou du Rhône, 
aura été renvoyé devant la Cour d'assifes pBr un arrêt de 
mise en accusation pour crime ou délit de presse, si un 
nouvel arrêt de mise en accusation intervient contre les gé-
rans de la même publication avant la décision définitive d*; 
la Cour d'assises, une somme égale à la moitié du maximum 
des amendes édictées psr la loi, pour le fait nouvellement 
incriminé, devra être consignée dans les trois jours de la no-
tification de chaque arrêt, et nonobstant tout pourvoi en cas-
sation. 

En aucun cas, le montant des consignations ne pourra dé-
passer un chiffre égal à celui du cautionnement. 

Art. 6. Dans les trois jours de tout arrêt de condamnation 
pour crime ou délit de presse, le gérant du journal devra ac-
quitter le montant des condamnations qu'il aura encourues. 

En cas de pourvoi en cassation, le montant des condamna-
tions S3ra consigné dans le même délai. 

Art. 7. La consignation ou le paiement prescrit par les ar-
ticles précédens sera constaté par une quittance délivrée en 
duplicata par le receveur des domaines. 

Cette quittance sera, le quatrième jour au plus tard , soit 
de l'arrêt rendu pur la Cour d'assises, soit de la notification 
de l'arrêt de la Chambre des mises en accusation, remise au 
procureur de la République, qui en donnera récépissé. 

Art. 8. Faute par le gérant d'avoir remis la quittance dans 
les délais fixés, le journal cessera de paraître, sous les peines 
portées contre tout journal publié sans cautionnement. 

Art. 9. Les peines pécuniaires prononcées pour crimes et 
délits par les lois sur la presseet autres moyens de publica-
tion ne se confondront pas entre elles, et seront toutes inté-
gralement snbies, lorsque les faits qui y donneront lieu se-
ront postérieurs à la première poursuite. 

Art. 10. Pendant les vingt jours qui précéderont les élec-
tions, les circulaires et professions de foi signées des candi-
dats pourront, après dépôt au parquet du procureur de la 
République, ê ra affichées et distribuées sans autorisation de 
l'autorité municipale. 

Art. 11. Les dispositions des lois des 9 juin 1849 et 18 
juillet 1828 qui ne sont pas contraires à la présente loi conti-
nueront à être exécutées. 

La loi du 9 août 1848 et celle du 21 avril 1849 sont abro-
gées. 

TITRE II. 

DU TIMBRE. 
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LOI SUR. LA PRESSE PEHIO OIOUE. 

TITRE PREMIER. 

DU CAUTIONNEMENT. 

Art. 1". Les propriétaires de journaux ou écrits pério liques 
politiques seront tenus de verser au trésor un cautionuement 
en numéraire dont l'intérêt sera payé au taux réglé pour les 
cautionnemens. 

Pour les départemens de la Seine, de Saine-et-Oise, de 
Seine-et-Marne et du Rhône, le cautionnement des journaux 
est fixé comme suit : 

Si le journal ou écrit périodique paraît plus de trois fois 
par semaine, soit à jour fixe, soit par livraisons irrégulières, 
le cautionnement sera de 24,000 fr. 

Le cautionnement sera de 18,000 francs si le journal ne 
paraît que trois fois par semaine ou à des intervalles plus 
éloignés. 

Dans les villes de 50,000 âmes et au-dessus, le cautionne-
ment des journaux paraissant plus de cinq fois par semaine 
sera de 6,000 fr. Il sera de 3,000 fr. dans les autres départe-
mens, et respectivement de la moitié de cas deux sommes 
pour les journaux et écrits périodique; paraissant cinq fois 
par semaines ou à des intervalles plus éloignés. 

Art. 2. Il est accordé aux propriétaires des journaux ou 
écrits périodiques politiques actuellement existons» un délai 
d'un mois, à compter de la promulgation do la présente loi, 
pour se conformer aux disposition) qui précédant. 

Art. 3. Tout article de discussion politique, philosophique 
ou religieuse, inséré, dans un journal, devra ê-.re signé par 
son auteur, sous peine d'une amende de 500 fr. pour la pre-
mière contravention, et de 1,000 fr. en cas de récidive. 

Toute faussesignature sera punie d'une amende do 1,000 fr. 
et d'un emprisonnement de six mois, tant contre l'auteur de 
la fausse signature que contre l'auteur de l'article et l'édi-
teur responsable du journal. 

Ar. 12.;A partir du l"aoùt prochain, les journaux et écrits 
périodiques, ou les recueils périodiques de gravures ou li-
thographies politiques, de moins de dix feuilles de vingt-
cinq à trente-deux centimètres carrés, ou de moins de cinq 
feuilles de cinquante à soixante- douze décimètres carrés, se-
ront soumis à un droit de timbre. 

Ce droit sera de 5 centimes par feuille de soixante-douze 
décimèires carrés et au-dessous, dans le3 départemens de la 
Seine et de Seine-et-Ois?, et de2 centimes pour les journaux, 
gravures ou écrits périodiques publiés partout ailleurs. 

Art. 13. Les écrits non périodiques traitant de matières 
politiques ou d'économie sociale qui ne sont pas actuelle-
ment en cours de publication, ou qui, antérieurement à la 
présente loi, ne sont pas tombés dans le domaine public, 
s'ils sont publiés en une ou deux livraisons ayant moins de 
trois feuilles d'impression de vingt-cinq à trente-deux déci-
mètres carrè3, seront soumis à un droit de timbre de S cen-
times. 

Par chaque dix centimètres carrés ou fraction en sus, il 
sera perçu un centime et demi. 

Cette disposition est applicable aux écrits non périodiques 
publiés à l'étranger, lesque's seront, à l'importation, sou-
mis aux droits de timbre fixés pour ceux p.ubliés en France. 

Art. 14. Tout roman-feuilleton publié dans un journal 
ou dans son supplément sera soumis à un timbre d'un cen-
time par numéro. 

Ce droit ne sera que d'un demi-centime pour les journaux 
des départemens autres que ceux de la Seine et de Seine-et-
Oise. 

Art. 15. Le timbre servira d'affranchissement au profit des 
éditeurs de journaux et écrits, savoir : 

Celui de 5 centimes pour le transport et la distribution sur 
tout le territoire de la République. 

Celui de 2 centimes pour le transport des journaux et écrits 
périodiques dans l'intérieur du département (autre que ceux 
de la Seine et de Seii.e et-Oise) où ils sont publiés, et des dé-
partemens limitrophes. 

Les journaux ou écrits seront transportés et distribués par 
le service ordinaire de l'administration dos postes. 

Art. 16. Les journaux ou écrits périodiques frappés du 
timbre de 2 centimes devront, pour être transportés et dis-
tribués hors des limites déterminées par le troisième para-
graphe de l'article précédent, payer un supplément de prix de 
3 centimes. 

Ce supplément de prix sera acquitté au bureau de poste du 
départ, et le journal sera frappé d'un timbre constatant l'ac-
quittement de ce droit. 

Art. 17. L'affranchissement résultant du timbre ne sera 
valable pour les journaux et écrits périodiques que pour le 
jour et pour le départ du lieu de leur publication. 

Pour les autres écrits, il ne sera également valable que 
pour un seul transport, et le timbre sera maculé au départ 
par les soins de l'administration. 

Toutefois, les éditeurs des journaux ou écrits périodiques 
auront le droit d'envoyer en franchise à tout abonné, avec la 
feuille du jour, les numéros publiés depuis moins de trois 
mois. 

Art. 18. Un supplément qui n'excédera pas soixante et 
douze décimètres csrrés, publié parles journaux qui parais-
sent plus de deux fois par semaine, sera exempt de timbre, 
sous la condition qu'il sera uniquement consacré aux nou-
velles politiques, aux débats de l'Assemblée nationale et des 
Tribunaux, à la reproduction et la discussion des actes du 
Gouvernement. 

Les supplémens du Moniteur universel, quel que soit leur 
uombre, seront exempts de timbre. 

Art. 19. Quiconque, autre que l'éditeur, voudra faire 
transporter un journal ou écrit par la poste sera tenu d'en 
payer 1 affranchissement, à raison de 5 centimes ou da 2 cen-
times par huillâ, selon les cas prévus par la présente loi 

Le journal sera frappé au dépurt d'un timbre indiquant cet 
anraucnù sèment. 

A défaut de cet affranchissement, la journal sera à l'arri-
vée, taxé comme lettre simple. 

Art. 20. Un : remise de 1 p. 0|0 sur le timbre sera accor-
dée aux éditeurs de journaux et d'écrits périodiques pour dé-
chets de macuiature. r 

Il sera fait remise d'un centime par feuille de journal qui 
sera transporté* et distribuée aux frais de l'éditeur dans Pin 

teneur de la ville, et eu outre, à Paris, dans l'intérieur de 
la petite banlieue. 

Lw conditions à observer pour jouir de cette remise seront 

fixées par un arrêté du ministre de= finances. 
Art. 21. Un règlement déterminera le mode d'apposition 

du timbre sur les journaux ou écrit?, la place où devra être 
indiqué le jour de leur publication, le mode de pliage, enfin 
les conditions à observer pour la remise à la poste des jour-
naux ou écrits, par les éditeurs qui voudront profiter de 
l'affranchissement. 

Art. 22. Les préposés de l'enregistrement, les officiers de 
police judiciaire et te agens de la force publique sont auto-
risés à saisir ceux de ces journaux ou écrits qui seraient en 
contravention, sauf à constater cette saisie par des procés-
verbauxdont la signification sera faite auxcaatrevenans dans 

le délai de trois jours. . . s 

Art. 23. Pour les journaux, gravur.s ou écrits périodi-
ques, chaque contravention aux dispositions de la présente 
loi sera punie, indépendamment de la restitution des droits 
frustrés, d'uue amende de 50 francs pour chaque feuille non 
timbrée. L'amende sera de 100 francs en cas da récidive. 

Pour les autres écrits, chique contravention sera punie, 
indépendamment de la restitution des droits frustrés, d'une 
amende égale au double desdits droits, sans que, dans aucun 
cas, cette amende puisse être moindre de 200 francs. 

Les auteurs, édit ;urs, gérans, imprimeurs et distributeurs 
desdits journaux ou écrits soumis au timbre, seront soli-
dairement tenus de l'amende, sauf leur recourj les uns con-
tre les autres. 

Art. 24. Le recouvrement dss droits de timbre et des amen-
des de contravention sera poursuivi, et les instances seront 
instruites et jugées conformément à l'article 76 de la loi du 
28 avril 1816. 

Dispositions transitoires. 

Art. 25. Le droit de timbre afférent aux abonnemens con-
tractés avant la promulgation de la présente loi sera rem-
boursé aux propriétaires de journaux ou écrits périodiques. 

Un règlement déterminera le délai et la forme des récla-
mations, aimi que les justifications à produire. 

Cette dépense sera imputée sur le crédit alloué au chapitre 
LXX du budget dei finances concernant les remboursemens 
sur produits indirects et divers. 

Un crédit supplémentaire de 35,000 francs sur l'exercice 
1850 est ouvert au ministredes finances pour l'exécution de la 
présente loi. 

Art 26. Il est accordé aux journaux actuellement exis-
tans, pour se conformer aux conditions imposées par les arti-
cles 3 et 4, un délai de deus mois, à panir du jour da la 
promulgation de la présente loi. 

Le ministre des finances est autorisé à tenir compte aux 
éditeurs de journaux du prix du timbre pour les feuilles tim-
brées avant le décret du 4 mars 1848, et qui n'ont pas été 
employées. 

Art. 27. Sont affranchis du cautionnement et du timbre 
tous journaux ou publications imprimés en France, en lan-
gues étrangères, mais destinés à ê!re publiés et distribués 
dans les pays étrangers. 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 juillet 1850. 

LOI sua LA PUBLICITE DES 

HAB.IAOE. 
COUTTHATS BB 

Art. I e*. Il sera ajouté aux art. 75, 76, 1391 et 1394 du 
Code civil, les dispositions suivantes : 

Art. 75 du Code civil: (A intercaler entre les deux phrases 
de l'article actuel) : 

Il (l'officier de l'état civil) interpellera les futurs époux, 
ainsi que les personnes qui autorisent le mariage, si elles 
sont présentes, d'avoir à déclarer s'il a été fait un contrat de 
mariage, et, dans le cas de l'affirmative, la d ite de ce con-
trat, ainsi que les noms et lieu de résidence du notaire qui 
l'aura reçu. 

Art. 76 du Code civil : 

§ 10. La déclaration faite sur l'interpellation prescrite par 
l'article précédent, qu'il a été ou qu'il n'a pas été fait de con-
trat de mariage, et autant que possible de la date du con-
trat, s'il existe, ainsi que les noms et lieu de résidence du 
notaire qui l'aura reçu ; le tout à peine, contre l'officier de 
l'état civil, da l'amende fixée par l'art. 50. 

Dans le cas où la déclaration aurait été omise ou serait er-
ronée, la rectification de l'acte, en ce qui touche l'omission 
ou l'erreur, pourra être demandée par le procureur de la 
République, sans préjudice du droit d«s parties intéressées, 
conformément à l'art. 99. 

Art. 1391 du Code civil. (A placer à la fin ds l'article ac-
tuel) : 

Toutefois, si l'acte de célébration du mariage porte que 
les époux se sont mariés sans contrat, la femme sera réputée, 
à l'égard des tiers, capable de contracter dans les termes du 
droit commun, à moins que, dans l'acte qui contiendra son 
engagement, elle n'ait déclaré avoir fait un contrat de ma-
riage. 

Art. 1394 du Code civil. (A placer à la fin de l'article ac-
tuel) : 

Le notaire donnera lecture aux parties du dernier alinéa de 
l'art. 1391, ainsi que du dernier alinéa du présent article. 
Mention de cette lecture sera faite dans le contrat, à peine de 
10 fr. d'amende contre le notaire contrevenant. 

Le notaire délivrera aux parties, au moment de la signa-
ture du contrat, un certificat sur papier libre et sans frais, 
énonçant ses nom et lieu de résidence, les noms, prénoms, 
qualités et demeures des futurs époux, ainsi qus la date du 
contrat. Ce certificat indiquera qu'il doit être remis à l'offi-
cier de l'état civil avant la célébration du mariaga. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 juillet. 

CANAL DE CETTE. — DROIT DE PÉAGE. — CONCESSION. — INTER-

PRÉTATION. — ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT. — CHOSE JUGÉE. 

La taxe de navigation établie par la loi du 29 floréal an X, 
sur le canal de Cette, est applicable à la circulation des ga-
barres qui transportent les marchandises des magasins aux 
navires stationnant dans le port de Cette et réciproquement. 

La concession faite pBr l 'Etat aune compagnie, d 'un droit 
de péage, a pour effet de substituer cette compagnie dans 
tous les droits conférés à l'Etat par la loi qui a établi la 

taxe. Spécialement, bien que la loi du 5 août 1821, qui a au-

torisé le gouvernement ù concéder à une compagnie le péage 
du canal de Cette, contienne ces expressions : « L'Etat est au-

torisé à concéder le péage qui se perçoit sur le canal, etc. « 
les concussionnaires peuvent, comme l 'Etat l'aurait pu lui-
même, assujettir à la taxe, des bateaux auxquels, par tolé-
rance, ella n 'avait pas été réclamée antérieurement à la con-
cession. 

L'artèt rendu par le Conseil d'Etat, comité du contentieux, 
sur l'interprétation des clauses d 'une concession, ne consti-
tue l 'autorité de la chose jugée qu'entre les parties qui figu-
raient dans l'instance administrative. Dès lors, quand U me-
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me difficulté est so .levée par d'autres individus devant les 
Tribunaux ordinaires, elle ne peut être repoussée par la fin 
de non-recevoir tirée de la chose jugée, et les juges ont le 
droit, dans le cas où le sens de l'acte de concession ne leur 
paraît pas suffisamment eiair, de renvoyer les parties aie 
faire interpréter par l'autorité administrative. 

Rejet du double pourvoi formé contre un arrêt de la Cour 
de Montpellier du 23 février 1850, rendu entre le sieur Ar-
naud et la compagnie Usquin, concessionnaire du canal de 
Cette. Rapporteur, M. le concilier Vincens Ssint-Laureut ; 
conclusions conform.es du M. l'avocat-général Piougoulm. — 
Plaidant, M" Thiercelin et Béchard. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Férey. 

Audience du 19 juillet. 

FORET DE SAINT-GERMAIN. — BRACONNAGE. — PROCÉDÉ 

NOUVEAU. PRIX D'UNE CHEVRETTE. 

MM. Couty et Rivière ont interjeté appel d'un juge-

ment du Tribunal correctionnel de Versailles, qui les a 

condamné* à 100 francs d'amende et à 1,000 francs de 

dommages -intérêts envers M. Léon Bertrand, fermier de la 

chasse de la forêt 'de Siint-Germam. Un procès-verbal, 

dressé par les gardes de la forêt, constatait que le 9 dé-

cembre dernier ces messieurs avaient tiré et emporté nne 

chevrette dans des circonstances que les plaidoiries des 

avocats vont faire connaître. 

M* Nogeni Saint Laurens, avocat de MM. Couty et Ri-

vière, s'exprime ainsi : 

Messieurs, la chasse est une distraction très noble, mais 
c'est une passion funeste, car elle a des entraînemens irré-
sistibles. Je no connais que les antiquaires pour avoir des 
passions pareilles. M. Couty eu est tout à la fois la victime 
et l'exemple. Le 9 décembre 1849, il a chassé dans la forêt 
de Saint- Germain sans permis du fermier de la chasse, qui 
est M. Léon Birtrand; c'est la un acte prévu et puni parla 
loi ; je n'ai donc rien à dira sur l'application de la peine ; 
mais il a été prononcé 1,000 francs de tdnmmagfS intérêts; 
c'est là ce qui me confond et ce qui me révolte ; c'est là l'ob-
jet de l'appel. 

J'ai toujours entendu dire que les dommages-intérêts se ré-
glaient sur une réalité et non point sur une hypothèse. Une 
chevrette, cela vaut 25 à 30 francs; pourquoi donc 1 ,000 fr. 
de dommages-intérêts ? Ah! voici le motif. Devant le Tribu-
nal de Ve-saillcs, M. Léon Bertranl a crié au braconnage; il 
a fait des hypothèses désastreuses pour nous ; il a prétendu 
que les prévenus étaient des exterminateurs du gibier d'au-
trui; et peut être mon adversaire à-t-ïl préparé dans l'om-
bre et le silence de ses méditations quelque amplification cui 
santé contre le braconnage ; tout cela à l'adresse de MM 
Couty et Rivière. Prenons garde, le braconnier est celui qui 
trafique du gibier, et jamais ces Messieurs n'ont vendu une 
seule pièce ae gibier. Leur passion est une passion pure et 
sans mélange, une passion dégagée des intérêts matériels; M 
Léon Bertrand en est convaincu, lit puis M. Léon Bertrand y 
a-t-il bien songé? Accuser quelqu'un de braconnage, c'est im 
prudent de sa part; ceci n'est point une récrimination, c'est 
une nécessité que je subis. 

En matières de dommages- intérêts, il faut apprécier la si 
tuatiou de celui qui deman d : et celle de celui qui paie 
Plus un homme m inspire d'intérêt et plus je suii dispose 

à augmenter son indemnité. Or, M. Leoii Bertrand, comme 
chasseur et puritain, ne m'inspire aucun intérêt, et je puis 
direqueses exemples ont perdu les prévenus. Ecoutez, Mes-
sieurs, car c'est vraiment curieux. M. Léon Bertrand est le 
propriétaire et le directeur d'une intéressante publication 
qui s'appelle le Journal des Chasseurs. 

Je lis dans le tome 5, années 1840 et 1841, page 217 de la 
col-ection un article qui a pour titre : Des permis de chasse 
au point de me politique, et qui est signé Théodose Bu-
rette. 

L'auteur raconte d'abord une chasse accomplie au bois de 
Vincennes le 29 juillet 1830. « Nous avions cru, dit-il, qu'à 
la faveur du désordre il nous serait permis de chasser roya-

lement. » , 
On chasse donc, on ne tue d'abord que de méchans oisil-

lons à peine sortis de l'œuf. « En revanche, continue le ré-
dacteur, là, au même lieu, nous devions immoler une belle 
biche de bonne maison, comme l 'a si bien raconté notre fa-
rouche rédacteur en chef, M. Léon Bertrand. » 

Puis vient le récit d'une autre chasse à Meudon : « La 
tête du dix-cors appartenait de droit au célébra Léon Ber-
trand, dont je ne suis que le Robert-Macaire indigne, et, 
pour la rareté du fait, nous devions envoyer à domicile, 
chez nos complices, des lambeaux de notre royale vic-
time. » 

Après on battit le bois de Verrières : « Notre général, 
flanqué d'un aide-de-camp, se postait aux meilleurs passa-
ges, et jamais nous n'avons fait buisson creux. » 

Inutile de dire que ce général est le farouche Léon Ber-
trand- On tua 18 chevreuils la première année, 21 la secon-
de et 22 la troisième. 

« C'est mal, s'écrie l'auteur, j 'en conviens, c'est très mal ; 
il y avait abus de confiance; niais nous n'avons jamais cru 

compromettre en rien la chose publique, et je ne sache pas 
que le panier du ro

;
, de l'intendant et des inspecteurs ait ja-

mais souffert de notre brigandage. » 

L'article explique que les chasseurs étaient à l 'index dans 
un rayon de vingt lieues. 

« Il eu résulta pour moi une obésité monstrueuse et pour 
l'infortuné Bertrand une atonie effrayante qui fit craindre un 
instant pour ses jours. » 

Il termine par la citation suivante qui est vraiment pré-

cieuse: .... 
« MM. Chabannot de Lagny avaient jadis une propriété 

très bien gardée, à côté du haut et puissant baron de Rots-
child ; c'étaient les bois de Mauny, propriété qu'ils lui ont 
vendue depuis. Toutes les allées aboutissaient à la maison du 
garde, et le garde, un nommé Viguier, était des plus vigi-
lans. Le jour de la fête du pays, Jassigny, on fit boire le pau-
vre diable outre mesure à l'auberge ; c'était chose convenue 
entre quatre mécontens; et quand on l'eut reconduit chez lui 
sur une civière, ivre-mort, on vint nous en apporter la nou-
velle. La chasse commence, et au début un lièvre et un fai-
san sont tués par un habile coup double. 

» Un petit chien épagneul, qui menait à voix, pousse un 
lapin ; on le tire, et aussitôt le garde apparaît comme un 
fan otnf- U était à peine vêtu, ses grandes jambes flageolaient 
sous sa courte blouse, c'était vraiment gigantesque. 

» La panique prend nos amateurs, et les voila qui coure.'it 
en tous sens a l'endroit du rendez-vous généra!, osant à peine 
regarder derrière eux. Tout essoufflés, on se compte, un homme 
manquait à l'appel : c'était encore le fameux Léon Bertrand, 
le plus adroit, le plus intrépide; sans aucun doute, il avait été 

^
r
'f bn déjeûne en faisant une foule de conjectures, on fume; 

quatre heurts se passent, et déjà l'affaire semblait grave pour 
le retardât» ire, lorsque de loin nous voyons, tant pis, je l'ai 
dit je le répète; nous voyons un homme, ou plutôt une bête 
composée de plusieurs autres, qui s'avance lentement, n 'ayant 

d'humain qu'un bout de fusil qui passe à travers le poil et 
la plume. Petit à petit cet objet monstrueux se dessine, et 
nous reeonnaissons notre chef ordinaire, qui avait bien sur 
lui deux cents livres de venaison. Il s'en débarrasse en riant, 
et se jette à côté de nous sur le gazon. « Parbleu! comment 
as-tu fais?... Nous te croyions tué ou pris tout à fait. — Rien 
de plus simple, le garde était sur vos traces ; il était de trop 
bonne race pour prendre le change; et pendant qu'il vous 
poursuivait, j'ai continué librement ma chasse. » 

Vous le voyez, Messieurs, c'est ici de la passion qui va 
iusttu'au cynisme. Vous puiserez dans ces citations des mo-
tifs graves pour supprimer ou réduire les dommages-in-

lârêts 
Oua'nt à M. Rivière, il était tans fusil, dans l'impossibilité 

d'exercer un seul l'ait de chaste, et il y a lieu de le renvoyer 
de la prévention. 

M* Léon Duval, avocat de l'intimé : 

" le 9 décembre dernier, une berline qui paraissait tout-à-

fait iuotfiisive, cheminait au pas dans la forêt de Saint-Ger-
main, du côté du Val, les glaces étaient hermétiquement clo-

ses, hormis une. Le personnel de la voiture, c'était : dans 
l'intérieur, im monsieur et une dame, et sur le siéga un 
monsieur vêtu avec gravité et in cocher. Tout-à-couple 
monsieur qui était sur le siège présenta sa main au VE sistas 
ouv- rt, ou lui glissa de l'intérieur un fusil armé et chargé, il 
ajusta, il fit feu, il descendit rapidement et s'enfonça sous 
bois. La personne qui était dans l'intérieur le suivit de près, 
et bientôt ils revinrent tous deux avec une magnifique che-
vrette, qui fut internée dans la voiture; la dame fit bouffer 
ses jupons sur la venaison, après quoi l'attelaga partit au 
grand trot. Malheureusement, à la détonation, un cavalier 
bien monté apparut en sens inverse de la voiture, lui barra 
le chemin et lui intima l'ordre de s'arrêter. Le monsieur 
qui était à côté du cocher protesta énergiquement : « La fo-
rêt, disait-il, appartenait à tout le monde; on n'y subissait 
pas de perquisitions.... » et en disant cela il exhortait le co-
cher à forcer le passage. Mais le cavalier y mit de la fermeté... 
et puis d'ailleurs un cercle de gardes se resserrait autour 
de la voiture, et la résistance devint inutiie. Alors la por-
tière s'ouvrit, le cbef des gardes offrit sa main à la dame, et 
sous ses jupons pudiques on aperçut le corps du délit. Il fallut 
décliner ses noms : l'homme grave qui avait tiré le chevreuil, 
c'était M. Couty ; le monsieur de l'intérieur, c'était M. Ri-
vière, médecin, qui avait donné ce jour de répit à ses ma-
lades. 

Voici maintenant les circonstance qui se rattachent à cette 
aventure : 

A une autre époque, à l'époque monarchique, M. Couty 
prenait aus-i sa part des plaisirs du roi. Le gtrdes le citent 
comme pratiquant le braconnage depuis six années, et com-
me ce qui so passe de bien et da mal dans le d irnaine de la 
chasse aboutit tôt ou tard à M. Léon Bertrand, il savait les 
habitudes de M. Couty. Il ies savait si bien qu'en 1848, étant 
devenu adjudicataire da la chasse dans la forêt de Saint-
Germain, au prix de 18,300 fr. par an, il stntit qu'il serait 
dur de partager ses chevreuils avec. M. Couty, qui ne pren-
drait, lui, aucune part à ses charges. M. Léon Bertrand aver-
tit donc M. Couiy, et il essaya de lui persuader de s'abs-
tenir. 

Autrefois, disait-il, les braconniers ne volaient que le roi, 
qui était riche et généreux ; aujourd'hui, il y a un fermier 
que vous risquez da ruiner. Là dessus M. Ccuty fit des pro-
testations plus qu'on ne lui en demandait; :1 expliqua très 
bien comment ce serait désormais plus grave devant la con-
science qu'au temps où il dévastait les tirés du roi. Jadis, 
disait-ii, c'étaient des chevreuils qui ne paya ent pas d'im-
pôts, aujourd'hui ce sont des contribuables; ils rapportent 
18,300 fr, à la République, ce serait tuer un impôt. Cepen-
dant il revenait à M. Léon Bertrand que M. Couty était ren-
contré fréquemment à Saint-G» rmain une boîte de fusil à la 
main, qu'une voiture suspecte circulait souvent dans la forêt, 
qu'on entendait dans la forêt des coups de fusil inexpliqués. 
Les gardes lurent plus vigilans que jamais. Mais quoi ! la fo-
rêt a neuf mille arpens, le moyen de veiller sur un pareil pé-
rimètre, tout percé d'issues, où une voiture se jette et dispa-
raît en un clin-d'œil ! 

Il fa'lut inventer du nouveau, les gardes reçurent l'ordre 
de ne tirer aucun coup de fusil dans l'enceinte de la forêt, et 
de marcher au pas do course sur toute détonation qui se fe-
rait entendre. Par-là, on se crut bien sûr d'investir M. Couty, 
mais le fusil de M. Couty se fit encore entendre : un chevreuil 
ou un faisati mordirent encore la poussière , et il se trouva 
qu'il avait calculé so i guet-apens si près d'une des portes de 
la forât, que sa voiture franchit l'enceinte avant que la cercle 
des gardes se rétrécît sur elle. 

Cependant Léon Bertrand trouva un expédient; il se créa 
une cavalerie, et il répandit dans la forêt des gardes qui res-
semblaient à des désœuvrés qui se promènent à cheval. 
Mais au premier coup de fusil chacun eut ordre d: fondre à 
tire d'aile sur le bruit; et c'est ainsi que, le 9 décembre 
1849, M. Couty a été pris sur le fait par un cavalier qui avait 
l'air de s'amuser dans la bruyère. 

Justifions maintenant les dommages -intérêts. Le braconnage 
en voiture est le pire de tous; M. Couty en est l'inventeur, et 
c'est une invention détestable. Tout le monde a remarqué que 
le gibier se laisse facilement approcher par des voilures. La 
perdrix, si sauvage, le lièvre, si timide, perdent toute dé-
fiance, le chevreuil surtout est curieux, le rayonnement des 
roues l'amu-e, il exerce sur lui la fascination du miroir sur 
l'alouette, et pendant qu'il a les yeux fixés sur cette machine 
qui le charme, M. Couty lui tire un coup de feu au défaut de 
la htaiche. Dans une forêt ordinaire, non close, où le gibier 
n'a que sa valeur intrinsèque, un chevreuil m vaut pas plus 
de 20 fr. J'en conviens; mais ici, à la porte de Paris, dans une 
enceinte fermée, dans le voisinage des riches qui paient 
1 ,000 fr. par an le plaisir de la chasse, un chevreuil a un 
prix inestimable. 

N'oubliez pas, d'ailleurs, que M. Couty a commis un sacri-
lège, car il a tué une chevrette. Ce sont deux faons qu'il en 
a coûté à la forêt pour le printemps de cette année, sans 
compter les printemps à venir! Quand ce malheur arrive à un 
locataire de la chasse, il lui en coûte 100 fr. d'amende. Et 
puis, tenez compte de ceci. M. Léon Bertrand n'aurait bien-
tôt plus de chasse s'il ne faisait pas une guerre à mort aux 
renards, aux putois, à la belette, aux oiseaux de proie et de 
carnage. 

Eh bien ! par le fait de M. Couty, ces maudits ont eu une 
trêve de trois semair es. Oui, pour que le fusil de M. Couty 
s'entendît seul dane la solitude et le silence des bois, M. Léon 
Bertrand a suspendu les destructions, et imposé silence à tous 
les fusils. Vous voyez qu'il n'y a là ni un dommage ni des 
circonstances ordinaires. 

lui plusieurs fois sous le nom de Laurent, lui avait recom-
mandé d'ajouter sur la matrice commandée, et dont il pres-
sait l'exécution, ces mots : demi-franc, et au dessous 1811 . 

C'est à raiîon de ces faits que les deux accusés Fer 
rari et Bruni comparaissent devant le jury. Leur igno-

rance de la langue française oblige la Cour à leur dési-

gner un interprète; le brigadier de gendarmerie Ravaud, 

présent à l'audience, est chargé de cette mission. 

M' Lachaui assiste Ferrari , et M* Ledoux assiste 
Bruni. 

Après des débats sans intérêt, M. l'avocit-général Bar-
bier soutient l'accusation. 

Le jury a rendu un verdict négatif pour Bruni et affir-

matif pour Ferrari, qui est condamné, à raison des cir-

constances atténuantes, à sept années de travaux forcés 
et à 100 fr. d'amende. 

La Cour, sur les conclusions de M. l'avocat général 

Monçis, a maintenu la décision des premiers juges en ce 

qui concerne l'amende, mais a réduit à 500 fr. le chiffre 
des dommages-intérêts. 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 20 juillet. 

FAUSSE MONNAIE. —- FABRICATION ET ÉMISSION DE PIÈCES 

DE 50 CENTIMES. — DEUX ACCUSÉS. 

Ferrari, Bruni et Graneili, dénués de toutes ressources, 
vinrent à Paris et s'y réunirent pour se lhrar à la fabrica-
tion des pièces de 50 centimes. 

Dans le mois de septembre 1819, Ferrari se présenta chez 
Decourcelles, graveur au Palais National; il fit faire une ma-
trice sur laque le il demanda que fût gravée l'effigie de Na-
poléon, empereur, voulant, disait-il faire des méiailles. Au 
mois dernier, il envoya Bruni chez un autre graveur, le sieur 
Blondel, rue de Richelieu, 38, commander une seconde ma-
trice, sur laquelle furent gravés, avec une couronne, les 
mots : « Empire Français; » et le même jour Ferrari se ren-
dait chez le graveur Petin, rue de la Feuillade, 7, pour faire 
graver une couronne de chêne samblable à celle qui existait 
sur une matrice casséa qu'on lui représentait. Bruni se char-
gea de rem. tira à Patin un bloc d'acier neuf sur lequel il fit 
graver la couronne de chêne; en se retirant il donna une 
fausse adresse et recommanda au graveur d'ajouter autour 
de la couronne ces mots: « Empire Français, » en répétant 
ce qu'avait dit Ferrari chez Decourcebes : « C'est pour 
frapper de petites médailles ! » 

Ces démarches, le but qui les avait déterminées éveillè-
rent les soupçons dans 1 esprit de Petin, aussi n'hésita-t-il pas 
à prévenir le commissaire de police de son quartier, et quel -
ques jours après le 23 février ces individus étaient arrêtés. 
On les fouilla, et on trouva sur Bruni vingt- six pièces imi-
tant celles de S0 centimes ayant cours légal, et sur Ferrari' 
vingt-quatre pièces semblables, trente-trois poinçons, alpha-
bets et chiffres et une virole. Toutes les pièces saisies étaient 
de même diamètre que les véritables pièces de 50 ceutimes. 
Elles présentent d'un côté l'effigie de Napoléon, avec ces mots: 
Napoléon, empereur; et de l'autre côté une couronne autour 
de laquelle on lit les mots à demi effacés : Empire français. 
Il faut toutefois reconnaître que dans l'intérieur de la cou-
ronne ne se trouve pas comme sur les pièces légales l'indi-
cation da la valeur de la pièce, ni celle de l'année de la fa-
brication ou émission, et que la tète de Napoléon est tour-
née vers la gauche, tandis qu'elle a une direction opposéesur 
les picxs 1 gales, frappées et émises sous l'empire, Cepen-
dant il ne peut exister aucun doute sur l'intention des pré-
venus, car Petin a déolaré que Ferrari, qui était venu cheï 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 20 juillet. 

LE BANQUET DU PEUPLE A 25 CENTIMES. — ABUS DB 

CONFIANCE. — COMPLICITÉ. 

Tout le monde se rappelle que, dans les premiers 

jours de juin 1848, un immense banquet à 25 centimes 

avait été organisé par le Père Duchène et le Club de la 

Montagne; ce banquet, qui devait avoir lieu le 25 juin, 

fut dérangé par la nouvelle que le général Cavaigoac 

passerait ce même jour une revue de 40,000 hommes 

dans le voisinage du banquet. On le remit donc au 15 

juillet; l'insurrection de juin éclata, et les commissaires 

du banquet furent arrêtés; ces commissaires étaient les 

sieurs Thuillier, Deshayes, Thomassin, (irossier, Leinen 

et Rattier; quatre de ces individus furent transportés, 

et l'on n'entendit plusparlerde rien. On savait seulement 

qu'une somme de 1 1,000 francs de souscriptions avait 

été déposée à la Banque. Le triomphe de l'ordre avait un 

peu attiédi les esprits; les souscripteurs de la veille ne 

songèrent point à devenir les réclamans du lendemain; 

chacun fit le sacrifice de ses cinq sous, et cette affaire 

semblait ensevelie à tout jamais dans l'oubli, quand le 

ministère public intenta une poursuite en abus de con-

fiance contre le sieur Deshayes , au nom duquel les 1 1 ,000 

francs avaient été versés à la Banque, et contre la fem-

me Fenvack, sa concubine, pour complicité dans cet 
abus de confiance. 

Cette affaire était appelée aujourd'hui. 

Deshayes est assisté de M' Cauvin, M
e
 Maublanc se 

présente pour la femme Ferwack. 

Les prévenus donnent leurs noms et qualité : Charles-

Edmond Deshayes, trente ans, teneur de livres; Marie-

Françoise-Sabine Conte, femme Ferwack, quarante ans, 
rentière. 

M. le président leur fait connaître la prévention. 

' On passe à l'audition des témoins. 

Grossier, commis-voyageur : Après les affaires de février, 
on résolut d'organiser un banquet; on forma un comité de 
six membres pour recevoir les souscriptions, et, quand nous 
eûmes réuni une somme de 11,000 fr., nous résolûmes de 
déposer la summe à la Btnque. Moi, Deshayes et Thomassin 
nous les y portâmes ; mais la Banque, eu vertu de ses statuts, 
ne put nous délivrer un reçu à un nom collectif, elle le dé-
livra au nom de Deshayes. Depuis les affaires du 15 mai, on 
se défiait de Deshayes, on exigea le dépôt du récépissé dans 
une main tierce, et sa démission lui fut demandée. Bientôt 
les affaires de juin arrivèrent ; je crus que le récépissé avait 
été remis entre les mains, d'une tierce personne; d'ailleurs, 
j'avais été rassuré par un article du Journal des Débats, 
dans lequel on disait que M. le général Cavaignac, chef du 
pouvoir exécutif, avait formé opposition entre les mains du 
directeur de la Banque. Sur ces entrefaites, je fus transporté 
à Bd e-Isle ; j'y retrouvai M. Deshayes; je lui dis que, quand 
nous reviendrions, il nous faudrait rendre compte de notre 
gestion. Il ma répondit : « C'est juste »; mais ce que je ne sa-
vais pas aiors et ce que j'ai appris depuis, c'est qu'il avait 
conservé le récépissé, et qu'il avait fait retirer la somme de 
11,000 fr. par les mains de Mm" Ferwack à qui il avait remis 
une procuration, et que la somme a été en partie dissipée 
par elle. L'honneur de chacun des commissaires se trouvait 
ainsi lésé par la faute d'un seul ; car, dans notre parti, on 
disait : « Ah ! les commissaires, ils font la noce avec ies fonds 
du peuple ! » 

M° Cauvin : Le nommé Rattier n'a-t-il pas prélevé une 
somme de 1,500 fr., qu'il a partagés avec quelques amis?— 
R. Le juge d'instruction ma parlé de ce fait, et m'a même 
accusé d'avoir eu m'a part dans ce détournement. Je lui ai 
répondu que c'était une calomnie, et que j'étais incapable de 
partager une somme qui ne m'appartenait pas. 

M' Cauvin : Nous ne disons pas que le témoin a reçu de 
l'argent, sachant que cet argent provenait des souscriptions; 
mais Rattier n'a-t-il pas touché une somme de 1,500 fr.?Un 
secours n'a-t-il pas été donné à la femme du témoin? Ce se-
cours ne prnvenait-il pas des 1,500 fr.? — R. Je ne crois pas. 

M' Cauvin : Est-il à la connaissance du témoin que le nom-
mé Thomassin ait reçu des sommes considérables provenant 
de cette souscription? — R. D shayes a accusé Thomassin 
d'avoir détourné 500 fr.; mais lorsque M. Lacaille les eut 
confrontés ensemble, Deshayes s'est rétracté. 

M' Cauvin: Dins la pensée du témoin, la somme versée 
par le Père Duchêne est-elle égale au montant exact des sous-
criptions? — R. Les souscriptions ont été faites sans autori-
sation du comité. Les administrateurs du journal délivraient 
des cartes estampillées du Pire Duchêne; on n'a jamais su 
au juste combien il en avait été émis. 

Louis-Benjamin Thomassin, employé, rue B-llefond, 22. 
Le témoin, qui est l'un des six commissaires du banquet, ré-
pète les premiers faits de la précédente déposition. 

Le 11 juin, dit-il, en continuant, je fus arrêté pour l'affaire 
du 15 mai et écroué à la Conciergerie; quelques jours après, 
je vis Grossier, qui me dit que dans une réunion tenue chez 

Deshayes, celui ci avait fait la proposition d'appliquer les 
onze mille francs à la candidaturo de Bonapane, et qu'il 
avait reçu de vifs reproches. J'engageai Grossier à exiger de 
Deshayes le reçu de la Banque. Les affaires de juin arrivè-
rent; je fus envoyé aux pontons. Dans la rade de Brest, j'ap-
pris que le Gouvernement avait mis le séquestre sur les onze 
mi le francs. Revenu à Paris, je fis des démarches pour que 
cet argent fûtemployé en dons patriotiques. Je sus alors qu'il 
avait été retiré par procuration de Deshayes. Quand celui-ci 
revint de Belle-Isle, je lui écrivis d'avoir à rendre les onze 

mille francs; il ne me répondit même pas. Dans cet état, nous 
avons pensé qu'il n'y avait rien autre à faire qu'à provoquer 
une action judiciaire. C'est ce que nous avons fait le 21 mars 
dernier. 

D.N'avez-vous pas connaissance qu'en outre des onze mille 
francs, il restait encore une somme de quinze à dix-huit 
cents francs?—R. Je ne sais pas. 

D. Eu votre qualité de commissaire du banquet, vous de-
viez savoir l'état de la caisse. — R. Deshayes voulait seul 
s'occuper de la comptabilité; nous ne nous mêlions pas du 
tout de cela. 

D. Votre mission était alors de provoquer les souscriptions ? 
— R. Non, c'était inutile, les affiches ont suffi. 

D. Est-ce qu'une certaine somme n'est pas entrée dans vos 
mains? — R. Oui, j'ai reçu 200 fr., j'en avais besoin, mais 
ja les ai rendus. 

D. Est-ce que 50 fr. n'ont pas éié remis à votre femme? — 
R. Oui, cette somme lui a été remise par M"" Lebrun, tante 
dcGrossier, à laquelle elle avait été déposée par Rattier, 

comme souscription faite en faveur des républicains - je suis 
disposé à restituer cette somme, que j'ai toujours pensé ne 
point provenir des souscriptions du banquet. 

M. le substitut : Vous dites que, revenu de Belle-Ile vous 
avtz suque les fonds avaient été retirés de la Banque - com-
ment se fait-il qu'alors vous écrivez dans la République que 
les tonds étaient séquestrés par le gouvernement ? — R. C'é-
tait une supposition généralement adoptée que le gouverne-

ment avait mis le séquestre ; je pensaw que l 'autorité en avait 

me 
que 

le droit. 

M. le substitut : Vous ne pouviez pas supposer cela et 

voir en même temps que Deshayes avait retiré l'argent •
 Sa

" 
avez écrit à celui-ci d'avoir à rendre compte. '

 Vo,1
l 

Le témoin : Je ne puis raisonner sur des souvenirs va 
l'article doit être du 15 septembre ; je demande qu'il m^

Ues
> 

reproduit; je ne crois pas avoir parle du séquestre d'une ̂  
nière positive. ^ 

M. le président : Cet article n'avait-il pas pour but de,v 
culper les commissaires du banquet ? 

M' Cauvin : Mon Dieu, voici ( explication, je crois : Th ■ 
lier avait attaqué la gestion de Thomassin, c'est ce qui

 a

 Ul
'" 

tivé la réponse de celui-ci ; une partie de l'argent avait ̂  
envoyée aux transportés ; le resta devait être employé en d ̂  
patriotiques; Thuillier, qui était aux pontons, pressé ̂  
questions sur les onze mille francs, écrit ; il demande 
qu'est devenue cette somme. 11 fallait sauver l'honneur a* 
parti ; on fit la réponse que vous savez.

 4,1 

M. Auguste Barnis, employé supérieur à la Banque. 
Le témoin fait connaître les circonstances du dépôt à 

11,000 francs. — Etant aux pontons, Deshayes envoya 
Ferwack une procuration pour retirer la somme déposée-
la lui compta, et alors elle fit, scus son nom personnel'

 011 

nouveau dépôt de 8 à 9,000 francs, qu'elle a retirés dem,-
111 

en plusieurs sommes; il y a peu de temps qu'elle a pris f' 
resie. 

M. Jacques Leinen, employé à Passy : Mon frère Matbi 
Leinen était un des six commissaires du banquei; il f

ut

 as 

rêté le 21 juillet, conduit à la Conciergerie, puis aux nr/' 

tons, et enfin à Belle Isie, où il se trouva avec Deshayes-
moment de son arrestation, les fonds étaient déposés à I 

Banque. Au retour de Deshayes, Thomassin était en libert'
8 

mais Deshayes disait qu'il attendait, pour liquider, le retou' 
des autres; mon frère m'écrivit qu'il reviendrait bientôt. / 

rencontrai Deshayes qui médit: « Aussitôt le retour de "vo* 
frères, je procéderai à la liquidation. Si vous aviez besoin 
d'argent, en attendant, adressez-vous à moi, cela se trouvera 
sur la liquidation. 

En effet, j'avais besoin d'argent pour envoyer à mon frè-
re, mais je ne pus découvrir le domicile de Deshayes que 
quelque temps après ; j'allai le voir et ne pus rien ob.enir il 
me dit qu'il attendait le retour de de Flotte. J'allai voir Tho-
massin; Thomassin me dit qu'il avait convoqué les commis-
saires du banquet présens à Paris, et que Deshayes n'avait pas 
répondu. Etonné de cela, je courus chez Deshayes, qui 
dit alors que la femme Ferwack avait tout l'argent et 
lui n'avait pas le sou. 

D. Votre frère a t-il reçu de l'argent ? — R. J'ai reçu 100 
francs pour lui de la femme Ferwack. 

D. Qui vous a averti que vous pourriez recevoir ces 1% 
francs? — R. C'est Deshayes. 

D. Saviez-vous d'où provenait cet argent ? — R. Non- on 
croyait que Mm" Fervack était établie. 

D. A quelle époque disait-on qu'elle s'était établie ? — R, 
Je l'ignore. 

D. C'est qu'il paraîtrait qu'elle aurait monté un commerce 
précisément avec l'argentdu banquet. — R. Elle disait qu'elle 
avait 1 ,500 francs de rentes. 

L'audition des témoins est terminée. 

M. le président : Deshayes, levez-vous. Vous étiez un des 
six commissaires du banquet? —R. Oui, monsieur. 

D. C'est vous qui étiez chargé de la caisse et des écritures ? 
— R. Je n'avais pas da position fixe dans cette affaire, mais 
comme fondateur, j'étais chargé de l'ensemble. Il y avait un 
très grand désordre dans la caisse; cela se conçoit: une af-
faire considérable organisée du jour au lendemain. Nous 
prenions tour à tour la direction; quand j'étais absent, c'était 
Thomassin qui me remplaçait, quand Thomassin n'y était 
pas, c'était un autre. 

D. En sus des 11,000 francs déposés à la Banque, quelle 
somme est-il restée en caisse ? — R. Pas grand'chose ; depuis 
il est rentré de l'argent, et lorsque j'ai été arrêté, j'avais 13 
ou 1,600 francs. 

M. le président : Expliquez -vous sur le dépôt des 11 mille 
francs. 

Le prévenuy. Lorsque, par suite d'une injonction faite au Père 
Duchêne, nous avons dû verser les fonds recueillis, nous en-
voyâmes trois commissairesàla Banque, maison refusa dere-
cevoir le dépôt sous un nom collectif; je fus désigné par mes 
collègues et le versement fut fait en mon nom. 

D. Vous êtes resté dépositaire du récépissé? — Oui, jus-
qu'au moment du retrait des fonds. 

D. Vous ne l'aviez pas emporté avec vous à Belle-Isle ? -
R. Non, monsieur; il était resté à mon domicile. 

D. Plus tard, est-ce que vous n'avez pas envoyé à la fem-
me Ferwack un pouvoir pour retirer les 11,000 fr.? — R. 
Oui, monsieur. 

D. Pourquoi avez-vous donné cette autorisation? Vous sa-
viez bien que cet argent n'était pas à vous, que vous n'en 
aviez pas la libre disposiiion. — R. Mon Dieu, je l'ai fait par 
deux motifs : le premier, c'est que j'ai su que, depuis mon 
arrestation,on faisait des tentatives pour s'emparer des fonds 
qu'on voulait employer à des cautionnemeiis, à des manifes-
tations politiques, etc. 

D. Qui faisait ces tentatives ? — R. Des gens qui m'é-
taient comp élément inconnus. 

D. Ce n'étaient pas des commissaires? — R. Non; le second 
motif, c'est qu'une fois transporté, j'étais ruiné, mon avenir 
était brisé; j'attribuais ma perte à l'affaire du banquet dont 
j'avais été l'inventeur; je crus donc pouvoir disposer de l'ar-
gent, alors que je m'étais ruiné dans cette affaire. J'ai donc 
envoyé une procuration à Mme Ferwai k; je l'ai fait ostensi-
blement; la procuration a été faite devant notaire. 

D. Une portion de l'argent ne vous a-t-elle pas été en-
voyée? — R. Oui, mais peu de chose; seulement à l'époque 
de la loi sur la transporution en Algérie, craignant d'èirj 
compris dans cette transportation, j'écrivis à Mme Ferwack 
de m'envoyer 300 fr., ce qu'elle fit; je lui dis également de 
remettre 100 fr. à Leinen. 

D. Est-ce que vous pensiez avoir le droit de disposer ainsi 
de cet argent? — R. Légalement, non. 

D. Légalement et moralement. — R. Il est évident que, 
gagé de tout ce qui pouvait influer sur ma détermination, 
j'ai fait une chose répréhensible; mais je considérais l'in»-
possibilité de rembourser, car où trouver les souscripteurs 
faire le banquet, c'était impossible, le Gouvernement nel'

pû 

pas permis; on ne se plaignait pas; ce banquet était une 
ces choses qu'on fait dans un moment d'exaltation pol itique, 
mais qu'on ne fait plus de sang-froid. J'ai donc cru pouvoir 
disposer des fonds de ce banquet, qui, je le répète, était cau-
se de ma ruine, sûr, à mon retour, d'obtenir facilement an 
exeat. 

D. Que devait faire la femme Ferwack de l'excédant, pu |S ' 
qu'elle ne vous envoyait que de faibles sommes?—R- I' ® 

dé-

eùi 
de 

bien pénible, pour moi, d'avoir à répondre sur ce point. 
M. le président : C'est possible ; mais enfin vous devez ré-

pondre. 

Le prévenu : Mme Ferwack me croyant perdu, pensant qu 
je ne reviendrais pss, a employé le reste de l'argent. 

D. A quoi ?—R. Elle s'est acheté un fonds de mercerie. 
D. Que faisait-elle avant?—R. Elle avait une petite rem 

de six cents francs, qui, quelquefois, s'élevait à un F 
plus. , . <£z 

D. Est-ce que vous ne l'aviez pas autorisée à agir ainsi .-J 
R. Non, Monsieur ; je l'avais autorisée à prendre une ce ri»

1
, 

somme pour ses besoins personnels, mais pas au-delà d
e(le

.
s 

mille francs; nous étions comme mari et femme; je
 cr

°y 
devoir agir comme je l'ai fait.

 a) 
D. Qu'est devenu l'excédant des 18 ou 1,900 francstv* 

vous aviez lorsque vous avez été arrêté? — R. A la Lon 
gerie, j'ai su que Rattier avait enlevé 1,500 francs, et, 
que M. Broussais ordonn» la perquisition, on ne trouv 
400 francs dans la caisse ; j'avais donné la clé à Lem

en
>
 4 

I° rs ' 
trouva q»? 

l'avait ensuite donnée à Rattier, qui en a abubé.
 ?

__ft. 
D. Ainsi, il ne vous est rien resté dans les mains. ... 

NON

- . IPS e»-
M. le substitut : Est-ce que les commissaires

 e
' j

s
f^ 

ployés des commissaires, ne vivaient pas sur les
 e

^
a
eî 

K. Non, Monsieur; ils avaient seulement droit à un aaj 
de 35 centimes et à 2 francs par jour d'appoinl«m

e
ii

s
- ^ 

M. la substitut donne beture de différenï méuw' r 

consommation. 

On fait avancer le témoin Thomassin. .
 uU

ed^' 
M. le substitut : Vous avez fait dans l'instruction u»

 qU
„ 

claralion très grave pour l'inculpé. Vous avez dêci i
t 

M.Colfavru avaitvu deux billets de 1 ,000 fr.entre le»»» 
Deshayes. 
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on 
i Un 

luis, 
le 

ou 

R. 

■ ■-^ . C'est vrai; Golfavru me l'a dit à la Bib'iothè-

fVaîonalè. Il était à déjeuner avec Deshayes, quand les 

&fr^*î<Wt
it
?'l

,
inc«Ipé: A la révolution de février, 

M /-T dans 'la misère; vous éiiez professeur de piano 
voUS

 JlPves • n'avez-vous pas fait partie des ateliers natio-
ns

 eieve
* '

 Avant
 février, j'étais employé dans la maison 

n»
u

* „" ','en suis sorti lors de la liquidation. La révolu-
Ganneron, t ^ situation précaire; j'entrai dans 

' .ptiers nationaux. . . , 
l
es

 i„ femme Ferwack, avec laquelle vous viviez, était 
B ' pnt dans la misère. Elle s 'était mise à tirer les cartes, 

ég
j fia bonne aventure?-R. Oui; c'est une femme d'un ca-

à
 d
^

e
 bizarre, exahé; c'est conire ma volonté qu'elle a fait 

ce
1
*: , président : Femme Ferwack, depuis combien de 

I connaissez-vous Deshayes? — R. Depuis huit ans. 
R. J'étais ren-

de plus, j'étais 

W nP
 Ouels étaient ves moyens 

ùèré; j'avais une petite rente d 

c
°rf

e
Vo're situation était bien précaire, car vous étiez obli-

ge tirer les cartes, de dire la bonne aventure? — R. Oui, 
fait cela, mais peu da temps; je revenais de Belgique; 

a CO
ur't d'argent; mais j ai trouvé de l'ouvrage, et j'ai 

"n^o 'u'avez-vous fait du reçi de 11,000 fr. lorsque Deshayes 
arti pour les pontons ? — R. J'habitais Montmartre; je 

r.i emporté avec moi. 
I) Oue vous a dit Deshayes quant a l'usage à faire de l'ar-

y p., H m'a dit de lui en envoyer. 
B

8
p y

ous
 a-t-il autorisée à en prendre pour vous? — R, 

0
u
.i

-
 p

ans
 quelle limite? — R. 11 ne m'en a pas fixé. 

D Cependant il dit qu'il a fixé celte limite à 2,000 fr. ? — 

n C'est faux. 
T) Ou'avez-vous fait de l'argent qui vous est resté? — R. 

« Deshayes l'a pris à son retour de Belle-Isle. 
T) Avec quoi avez-vous achetéle fonds de mercerie de la rue 

,,
F

'l
er

 ? R. Je n'ai pas acheté de fonds; j'avais loué une 

tite boutique de 300 fr., dans laquelle j'avais mis un peu 
T marchandises : quelques blouses, quelques crépins. 

D Combien avez-vous restitué à Deshayes à son retour? — 
n Neuf mille et quelques cents francs. 

D C'est impossible. Vous lui en avez donné 1,800 à Belle 
14e or 1,800 et 9,000 et quelques cents, quand vous n'avez 

t uctté que 11.000 fr. ?... — Je n'ai rien dépensé pour moi. 
M Uprésident : Deshayes, vous entendez ? 
lé prévenu : Je suis vivement peiné de cette réga'ion. Je 

'ai rien reçu; c'est même ce qui m'a fait rompre avec ma-
dame ; je la quittai, et je m'en fus chez un de mes oncles i 
Saint-Germain. 

D. Elle prétend que vous avez pris cette somme ? — K 

C'est faux. 
jjj. le président : Femme Ferwack, comment n ayez-vous 

pas retiré do décharge de cette somme? — R. Je n'ai pas cru 
devoir en demander; je ne l'avais pas fait pour Grossier et 
Thomassin, auxquels j'a/ais remis 3,000 fr. qui étaient ca 
chés dans une petite statue; je n'ai pas cru devoir en deman 
der à M. Deshayes. 

M. le président : Qu\ st-ce que c'est que cette somme de 
3 000 fr.? A quel propos avez-vous remis 3,000 fr. à Tho-
massin et à Grossier ? 

On fait avancer Thomassin. 
Thomassin : Noue défiance contre Deshayes remonte haut ; 

dès le commencement des versemens au Pire Duchêne, il 
commencé par prendre 400 fr. qu'il a remplacés par un mor-
ceau de papier; D-shayes était seul caissier et non pas tous 
tour à tour; Grossier avait eu connaissance d'une somme de 
3 000 fr. qui avait été emportée par Dashayes. Nous allâmes 
chezM"" Ferwack, et nous exigeâmes la remise des 3,000 fr. 
que nous remîmes dans la caisse. 
h D. Comment ! vous n'aviez pas de confiance, et vous les 
remettez dans la caisse? — R. Permettez, nous les avons 
remis dans la caisse après les avoir fait inscrire; ils ne l'a-
vaient pas été; c'était une somme reçue du jour au lende-
main par lePere Duchêne; je ne voulais pas avoir la main à 
l'argent; mais je mettais des notes dans les journaux. Des-
hayes ne pouvait rien détourner. 

Deshayes : Quand M. Thomassin, prisonnier à la Concier 
gerie, écrivait à Grossier que les fonds fussent déposés à la 
mairie de Montmartre, j'y consentis, mais à la condition que 
ma démission serait acceptée ; qu'alors je rendrais le reçu 
Juin est arrivé et a empêché que cela eût lieu. 

D. Expliquez donc ce que c'est que ces 3,000 francs? — R 
A l'époque des versemens, Paris était troublé; il y avait des 
rassemblemens; la caisse du banquet n'était pas gardée 
quand on redoutait quelque chose, les commissaires empor 
taient chacun une somme chez eux; c'est ainsi que j'ai em-
porté les 3,000 francs, M. Thomassin le savait bien; il prend 
a tâche en ce moment de me saiir. 

Les interrogatoires sont terminés, et M. le substitut 

Dupré-Lass*lle prend la parole ; il requiert contre les 

prévenus l'application des articles 408, 59 et 60 du Code 
péual. 

M* Cauvin présente la défense de Deshayes. Il prétend 

que cette affaire n'est pas du ressort de la justice. Que 

les commissaires, dit-il, nomment un tribunal d'honneur 

qu'ils menacent Deshayes de la vengeance du peuple 

Mais la justice n'a rien à faire là dedans. Deshayes, dit-

il, était enthousiaste, mais la spectacle d'un ponton l'a 

désillusionné ; cette exagération do haine, ce dévergon-

dage d'idées, un service funèbre en l'honneur des assas-

sins du général Bréa, tout cela a détruit l'enthousiasme 

de Deshayes, qui est revenu à de meilleurs sentimens. Il 

démontre l'embarras de Deshayes à propos de l'argent; le 

rendre... à qui? Les souscripteurs se seraient bien gar-

dés de se faire connaître. Faire le banquet? C'était im-
possible. 

L'avocat rappelle le million de la commission des ré-

compenses nationales. Cette affaire fut soumise à la Cour 

d assises, qui prononça l'acquittement et passa la somme 
aux profits et pertes des révolutions. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Maublanc, a pro-
noncé le jugement suivant : 

» Attendu que, quels que soient l'objet et la destination 
u une souscription, il est certain que celui qui détient les 
londs qu'elle a produits n'en est pas le propriétaire; qu'il en 
oemeure comptable jusqu'à la réalisation de l'emploi déter-
mine parla souscription elle-même; que dans le cas où la 
réalisation du projet n'a pas lieu, il doit compte des fonds à 
qui de droit ; 

* Attendu que de l'instruction et du débat résulte la preu-
qu en 1848 Deshayes a détourné et dissipé, au préjudice 

ues propriétaires ou ayant droit, quels qu'ils soient, une 

.
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CONSEIL DE GUERRE DE LA GUADELOUPE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. } 

Présidence de M. Beau, chef de bataillon 

d'infanterie de marine. 

Audience du 30 mai. 

AFFAIRE SIXIÈME. — INCENDIES. — ÉTAT DE SIÈGE. 

Nous avons déjà fait connaître sommairement la con-

damnation à mort prononcée contre le nommé Isery dit 

Sixième, dont le pourvoi en cassation a été rejeté par ar-

rêt du 13 juillet (Voir \&Gazette des Tribunaux du 14 

juillet.) Notre correspondant nous transmet les détails de 
ce grave procès. 

Le 12 mai, un épouvantable incendie avait jeté la cons-

ternation dans la ville de la Pointe-à Pître. Le prochain 

départ pour la Basse-Terre, où ils devaient être jugés, des 

accusés de Sainte-Rose, de la Gabarre, du Port-Louis et 

du Lamentin, et une tentative audacieuse sur la Geôle, 

avaient jeté dans les esprits de graves soupçons de com-

plot. Aussi les familles se hâtaient-elles de s'éloigner a-

vec leurs effets précieux et de fuir cette ville menacée 

d'une catastrophe. C'était surtout dans les ilôts de la 

rade qu'ellen allaient chercher un refuge et attendre la 

perpétration de nouveaux crimes pour quitter à jamais 

le sol de la Guadeloupe. Elles s'y croyaient au moins à 

l'abri de la perte de leurs hardes et des petites sommes 

qu'elles avaient économisées pour le jour où l'émigration 

serait devenue une nécessité. Elles comptaient sans la 

barbarie des nouveaux émancipés. 

Le 19 mai, au soir, un de ces êtres qui se sont fait 

les séries des mulâtres, Jean Isery, dit Sixième, arrive 

de la Poinîe-à-Pître la tête échauffée par les boissons 

qu'on lui a verséeset par lesdiscours ardeas qui l'ont fa-
natisé. 

Bientôt après, son attitude, ses propos révèlent ses 

mauvais desseins ; on le surveille, et vers onze heures 

il est surpris dans sa case au milieu des préparatifs d'un 

incendie qui doit embraser sa case et 1 îlot entier. Les 

malheureux habitans de ce lieu, qu'ils croyaient un abri, 

se préparent alors à retourner au milieu des blat >C3, ne 

comptant plus que sur le nombre pour arrêter un fléau 

inexorable. Mais bientôt une lueur rougeâtre qui s'élève 

de la Pointe-à-Pître leur apprend que l'enfer et la ruine 

sont partout. Un second incendie y dévore plusieurs 

maisons Que faire? Dans cette perplexité, les réfugiés se 
résignent et livrent Sixième à la justice. 

Aujourd'hui Sixième et Félix, qu'il a désigné comme 

son complice, viennent rendre compte à la justice du 
crime qu'ils ont tenté d'exécuter, 

Le Conseil de guerre se réunit sous la présidence de 

M. Beau, chef de bataillon d'infanterie de marine. Il est 

composé de MM. Fajard, Klandraon, Pineau, capitaines; 

Graive, lieutenant; Blocteur, sous-lieutenant; Breton, 

sergent-major.
 ( 

Le capitaine Victor remplit les fonctions de capitaine-

rapporteur; M. Simon, capitaine d'artillerie de marine, 

celles de commissaire du Gouvernement. 

Sixième est détendu par M° Duplaa, Félix par M* Rei-

set, tous deux du barreau de la Pointe-à-Pître. M° Eu-

gène Richard avait été désigné pour la défense de 

Sixième, mais voici un passage de la lettre par laquelle, 

cédant* à une profonde indignation, il refuse l'appui de 

sa parole à l 'exécuteur des arrêts de la République 
rouge : -

Pointe-à-Pître, 27 mars 1850. 
Monsieur le capitaine-rapporteur, 

 J'ai, d'ailleurs, conseillé à mes concitoyens, 
publiquement et dans maintes occasions, la résistance la plus 
opiniâtre et la plus désespérée aux mauvais desseins de nos 
ennemis, et je ne puis accepter, avec la liberté d'esprit qu'exi-
ge un semblable rôle, la défense d'un homme que l'accusa-
tion représente comme tel. Je désire qu'il soit innocent; mais 
tous les ressorts de l'éloquence me manqueraient à la fois 
pour l'établir. La charité chrétienne m'oblige donc à me dé-
mettre d'une mission qui me fuit elle-même. 

Agréez, capitaine, les profondes salutations, etc. 
Eue RICHARD. 

L'auditoire est peu nombreux, tant l'état de siège, 

dont les noirs se sont exagéré la répression au point de 

croire que les passans seraient accueillis par des coups 

de fusil, a causé de terreur. Ceux qui n'ont point écouté 

une crainte puérile, se montrent affaissés et comme abattus 

par la grandeur des sinistres et la hardiesse des tentatives 

qui se succèdent chaque jour. Us regardent Sixième avec 

intérêt et hébétement, comme si un mauvais génie pla-

nait sur leur tête et leur dictait des ordres implacables. 

Sixième est eapre ou nègre rouge, âgé d'environ tren-

te-cinq ans. Son visage est un mélange d'énergie et d'i-

diotisme; par moment il paraît comprendre et accepter 

avec résignation le danger de sa position; dans d'autres, 

il tourit sans se préoccuper de la mort qui s'est assise 

auprès de lui devant le Conseil de guerre. Sqn regard, 

aux reflets cruels, dar ient sur Félix les rayons d'une 

âme qui se venge. Que s'est-il passé entre ces deux hom-

mes? Sixième a-t-il livré à la justice son véritable con-

seiller, et se félicite-t-il de l'entraîner dans le précipice 

qu'il a creusé sous ses pas? Ou bien, Sixième a-t-il be-

soin d'un compagnon d'échafaud pour ne pas trop re-

gretter la vie? C'est un mystère profond, dont les débat3 

n'ont point déchiré le voile impénétrable, car si aucun 

témoin n'accuse Félix, il n'en a pas moins essayé de 

se donner la mort dans la prison en se pendant aux bar-

reaux de sa fenêtre. La honte de l'innocence pousse au 

suicide, cela est vrai, mais le remords y conduit bien plus 

souvent, telle est la réflexion que chacun s'est faite, sans 

détruire l'incertitude dans lequel il est plongé. 

Quoi qu'il en soit, Félix porte aux débats la figure la 

plus sereine, la voix la plus assurée. Il explique son sui-

cide par le désespoir où l'avait jeté une aussi grave 

accusation. Au reste, son ancienne maîtresse, M" veuve 

Macresse a donné de lui les meilleurs certificats, et il est 

avéré qu'au premier incendie, il l 'a aidée à placer ses 

meubles à l'abri du feu. Tout, il faut le reconnaître, mi-

lite en sa faveur, sa figure honnête et douce, l'intérêt 

qu'il inspire aux témoins mis en regard du profond dé 

goût qu'ils épronvent à la vue de Sixième ; tout, excepté 

ce qu 'il y a d'inconnu et d'étrange dans la conduite d'un 

homme qui accuse avec persistance et l 'accent de la vé-
rité. 

On entend les témoins ; ils s'accordent tous sur les 

fsits et en déposent avec clarté et énergie. Eu voici, du 

reste, la substance dans le réquisitoire de M. le capitaine 
rapporteur. 

M. le capitaine Victor s'exprime ainsi : 

Vous connaissez les causes qui ont motivé la mise en état 
de siège de l'arrondissement de la Pointe-à-Pître. Aussi n'en-
treprendrai-je pas de vous dépeindre l'horrible tableau d'une 
ville dévorée par les flammes, qui ont menacé àdeux repri-
ses différentes de la réduire en cendres. 11 suffit d'avoir as-
sisté comme vous, Messieurs, à ce sppctacle épouvantable 
pour comprendre combien il a fallu d'intelligence, de géné-
rosité et de dévoùment pour disputer à la malveillance la 
large part qu'elle avait faite au feu. Vous vou3 rappelez tous, 
Messieurs, ces nuits terribles et pleines d'angoisses où le toc-
sin et la générale venaient jeter l'effroi et l'épouvante dans 
le sein des familles de cette malheureuse cité. 

Vous vous rappelez ces malheureuses femmes et ces enfans 
fuyant, éperdus, jusqu'au bord de la mer, et remerciant la Pro-
vidence de leur avoir donné un asile protecteur dans les îlots 
de la rade, jadis si paisibles, mais qui n'ont pas tardé à être 
tourmentés par les mauvaises passions et les tentatives crimi-

nelles. Il n'est pas une de vos mémoires qui n'en ait gardé le 
douloureux souvenir. Laissons donc de côté un mystère qui a 
é thappé jusqu'ici à nos investigations, et abordons franche-
ment 1rs faits positifs qui nous ont amenés à traduire devant 
vous deux hommes sur lesquels pèse une accusation terri-
ble. 

Sixième, homme fourbe, astucieux, méchant, et qui, de 
l'aveu même de ses camarades, est capable de tout lorsqu'il 

est pris de boisson, débarque à l'îlot Chantreau le 19 mai 
vers six heures du soir, ap'-ès avoir puisé à la Pointe à-Pître 
des inspirations criminelles dans un groupe d'individus qu'il 
persiste à ne pas connaître, et auxquels il déclare avoir en-
tendu dire « qu'on aurait dû brûler tous les magasins des 
quais, » H chercha d'abord une querelle à sa femme sur un 
motif puéril, la frappe brutalement et la force à sortir de la 
chambre qu'il occupe avec elle et dans laquelle il tient à 
rester seul, en raison du crime qu'il médite. Cetta malheu-
reuse femma va chercher un asile chez le pêcheur Nativité, 
qui s'empressa de la recevoir, parco qu'elle est enceinte et 
qu'il craint que Sixième ne lui porte un mauvais coup. Après 
cette scène, Sixième parcourt le voisinage, en insultant tous 
ceux de ses camarades qui veulent kii faire entendre raison. 
Il rentre ensuite chez lui, réunit dans un panier ce qu'il pos-
sède de plus précieux, et porte le tout à la porte de la case 
de Fébx, qui refuse de recevoir ce dépôt 

L'heura du repos arrive cependant pour tous, et le silence 
se rétablit dans l'Ilot. Il est huit heures et demie, les pê-
cheur se couchent et s'endorment successivement. Vers dix 
heures et demie. Nativité se lève, et il aperçoit à travers les 
fentes da sa cloison une grande clarté dans la chambre de 
Sixième. U p'ace alors son œil contra les fentes, et il dis-
tingue parfaitement deux chandelles placées au pied de la 
paillasse sur laquelle Sixième est étendu. Il aperçoit aussi, 
sur une petite case, un autre petit bout de chandelle qui 
commence à y mettre le feu. Nativité, effrayé, parce que le 
feu de la table peut communiquer chez lui, s'empresse de 
réveiller le témoin Victor, un de ses plus proches voisins. 
Victor se lève aussitôt, et accourt à la porte de Sixième, où 
il trouve Nativité qui lui dit : « J'ai appelé Sixième, mais il 
ne veut pas me répondre, et je n'ose pas ouvrir sa porte. » 
Victor n'hésite pas un instant et enfonce la porte. Son pre-
mier soin est d'enlever les deux chandelles et les deux bou-
teilles sur lesquelles elles étaient fixées, parce que, dit-il, 
elles auraient inévitablement communiqué le feu à la pail-
lasse, qui ne contenait que des feuilles de bananiers. Il éteint 
aussi le restant de mèche qui se trouve sur la labié, et sur 
laquelle le feu a laissé des traces très apparentes. 

Ici, Messieurs, il est facile de se convaincre que Sixième 
é ait sous l'influença d'une méditation criminelle ; car, au 
lieu d-.. remercier Victor du service qu'il vient de lui rendre, 
riM dressé, au contraire, cotnmeun furieux, s'élance sur lui 
et l'obi igs à sortir de la chambre. Vtctor s'empresse alors de 
réveiller Sans-Nom, auquel il donne connaissance de ce qui 
vient de se passer. Ace récit, Sans-Nom s'anime d'un senti-
ment honorable, se précipite dans la chambre de Sixième, et, 
le saisissant par le bras,, lui dit : «, Comment, Sixième, vous 
voulez mettre le feu à votre case? » Sixième répond par un 
souffla, trouvant très mauvais qu'il s'occupe de ce qui se 
prose chez lui. A cette insulte, Sans-Nom s'empare de lui et 
i 

dres vient d'être fermé par ordre du gouvernement an" 

glais. La violence des discours de nos concitoyens et le
8 

doctrines socialistes qu'ils exposaient n'ont pas pu être 

appréciées par les wighs qui ont vu dans ces réunions un 

foyer de propagande inquiétant. 

— Un malfaiteur, condamné déjà pour vol avec esca-

lade et effraction, a été arrêté ce matin sous prévention de 

vols nombreux commis au préjudice de nombreux 

loueurs de voitures. C'était pour lui une spécialité, cha-

que voleur a la sienne. Il louait à la journée une voiture, 

puis il la brisait et la vendait en détail, le bois à un 

marchmd, le fer à un autre, les roues à un troisième. 

Parmi les plaignans ainsi volés se trouvent M. Ebin, 

loueur, rue S dût-Sauveur, 46: M. Brun, rue Verderet, 

11; M. Cahoure, rue de Vendôme, 8 ; M.Gornau, rue du 

Four-St-Germain, 46, etc. 

De nombreuses pièces de conviction ont été saisies. 

— Avant-hier, le sieur Lesenfant, limonadier, près 

l'embarcadère du chemin de fer de Sceaux, entendit, 

vers minuit, du bruit dans la cour de sa maison : il se 

mit à la fenêtre, et, placé derrière les contrevens, il vit 

un homme qui, a.orès avoir brisé une clôture en plan-

che donnant sur la voie publique, et servant de clôture à 

un terrain voisin, cherchait à escalader un mur peu élevé 

pour pénétrer dans la cour. Sans perdre un instant, M. 

Lesenfant réveilla ses garçons et envoya prévenir les 

gendarmes, pendant qu'il prenait les précautions néces-

saires pour que l'inconnu ne pût s'échapper. 

En effet, lorsqu'arriva la force publique, cet individu a 

été arrêté ; c'est un repris de justice : il a prétendu- qu'il 

cherchait un abri pour passer la nuit. Il a été envoyé à la 
Préfecture de police. 

Bourse de Paris au 20 Juillet a 850. 

AU COMPTANT. 

e jette hors de sa case ; mais Sixième, ne respirant plus que 
vengeance, se dégage, rentre chez lui, s'empare d'un rasoir, 
en frappe Sans-Nom et lui fait une blessure au bras droit. 
Mais Nativité et Victor vont avertir M. Lacoste; qui joint 
ses forces aux leurs, et l'on paut enfin se rendre maître de 
ce furieux. On le garrotte au moyen d'une ligne, et on le 
transporte à la Pointe à Pitre, où il est livré à M. le commis-
saire de police qui dresse procès-verbal. 

Sixième, appelé plus tard devant nous, après une hésita-
tion assez prolongée, avoue son crime et nous dénonce com-
me son complice, le nommé Félix, pêcheur come lui à l'îlot 
Chantreau : . . 
. . . . Quant à Félix, deux circonstances graves nous 
obligent à le considérer comme le complice de Sixième. La 
première est l'emploi de son temps depuis huit heures jus-
qu'à onze heures dans la soirée du 19 mai, dont il ne peut 
justifier; la deuxième est sa tentative de suicide. Pour nous, 
il est bien constant que, loin de chercher à se détruire, l'ac-
cusé dont la conscience est tranquille attend au contraire, 
avec calma et résignation le moment de se justifier au grand 
jour, afin de ne pas ajouter à l'accusation qui pèse sur lui 
une nouvelle preuve de culpabilité. 

Nous concluons donc, Messieurs, à ce qu'il soit fait appli-
cation au nommé Joseph Isery dit Sixième des articles 2 et 
434 du Code pénal, et à Félix application des [mêmes articles, 
plus les articles 59 et 60 du même Code,; 

Ce réquisitoire, prononcé avec l'accent d'une énergique 

conviction, a été écouté avec la plus religieuse attention. 

L'auditoire ne conserve plus d'espoir, et il est facile de 

lire sur les visages abattus des noirs la condamnation de 

Sixième. 

Après les plaidoiries des défenseurs, le. conseil rentre 

dans la chambre des délibérations et en revient bientôt 

après avec un jugement qui acquitte Félix, et condamne 

Sixième à la peine de mort. 

Après s'être adressé sans succès au conseil de révision 

pour sauver sa tête, Sixième vient de frapper le jugement 

de condamnation d'un pourvoi eh cassation. 

« Cette nouvelle, dit notre correspondant, répandue 

en ville, y a causé la plus grande agitation. Chacun se 

disait qu'attendra quatre mois l'exécution d'une décision 

destinée surtout à arrêter les malfaiteurs pur la terreur 

du dernier châtiment, c'était rendre dérisoire la déclara-

tion d'état de siège; qu'oa comprendrait en France la 

suspension d'une semblable exécution, par ce que les 

décisions da la Cour suprême ne s'y font pas attendre, 

mais que l'impossibilité de vaincre la distança avait dû 

créer une exception en faveur des colonies. Salus populi, 

suprema lex, disait-on de toutes parts, et l'on attendait 

dans la plusvive anxiété la décision du Conseil privé que 
M. le Gouverneur avait convoqué. 

» La décision ne fut pas favorable à l'exécution, et 

aussitôt le découragement s'empara des uns, la colère 

des autres. Les premiers proposèrent de demander à M. 

l'amiral Bruat aide et protection, les seconds de protester 

hautement par la fermeture des magasins et par le refus 

du service des milices. L'agitation et le désespoir gagnè-

rent l'intérieur des maisons, et l'on assista bientôt au 

triste spectacle des mères de famille entassant dans leurs 

malles leshardes quiserviraientàcouvrir leurs enfansdans 

l'exil et la misère. C'était à déchirer l'âme ! Le calme se 

rétablit pourtant à la lecture d'une proclamation de M. le 

gouverneur; mais l'on peut dire que jusqu'à ce jour, 24 

juin, où une nouvelle tentative d'incendie dans la mai-

son Puard a terrifié la population blanche, cette popu-

lation tourne ses regards attristés vers la terre étran-
gère. » 

(Nous n'avons pas, quant à nous, à nous expliquer sur 

décision du Conseil privé; mais, nous avons cru 

devoir reproduire ces réflexions de notre corresp on-

dant, car elles font connaître l'état des esprits à la G ua-
deloupe.) 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 
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CHEMINS SE FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris à Orléans, 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBâle. 

Hier. 
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Auj. 
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143 73 
775 — 
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AU COMPTANT. Hier. 

Orléans àVierz.) 355 
Bou Là Amiens,. 

Orléans à Bord. '400 — 
Chemin du N. . 466 25 

ParisàStrasbg. 347 50 
Tours à Nantes. 253 75 

Mont.àTroyes. 92 50 
.Dieppe à Fée. . 165 — 

AnJ. 

357 50 
205 — 
398 75 
467 50 
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92 50 

M. TROPLONG publie aujourd'hui un Commentaire de la loi 
du 13 décembre 1848, sur la contrainte par corps. Les modi-
fications que la loi nouvelle apporte à cette partie du droit 
civil exigeaient en effet un nouveau commentaire au>si qui 
fût à la fois un appendice au tome XVIII du Droit civil expli-
qué, par le même auteur. 

— Jusqu'à ce jour on s'était occupé de conduire les Fran-
çais en Angleterre et les Anglais en France; mais l'on n'avait 
pas songé qu'il est dans les départemens un nombre considé-
rable de personnes qui ne connaissent pas ou qui connaissent 
fort mal Paris, ses musées, ses bibliothèques, se3 palais et 
monumens, et qui visiteraient volontiers la capitale si elles 
étaient assurées ds tout voir, bien voir, et de ne pas dépenser 
trop d'argent. Il restait donc quelque chose à faire. Cette la-
cune sera remplie; une société s'est formée sous les auspices 
de la maison Aubert et C", pour garantir aux voyageurs les 
avantages et les économies que l'association oeut réaliser 
Moyennant 175 francs, on passera une semaine à Paris, \p

a
l 

et nourri dans le célèbre hôtel des Princes ; on as?',
s
tera 

tous les soirs aux principaux spectacles, et l 'on p<i>- courra la 
ville en voitures de remises. Qui ne voudra pas. noiir le auart 
de la dépense qu 'il ferait seul, profiter de tl

 e
 Sion^ou" 

voir la capitale du monde? .e occasion pour 

— L'huile de foie de moruî, naturelle seule admise à lVx-
posmon de 1849

;
 £

e
 vend rue ̂ «W^m^T 

A*™-}
MB,r

°" ~
 Au

i.°urd'hpA dimanche, irrévocablement la 
aern'ere représentation rl

u
 beau drame : le Roi de Rome. 

Mardi prochain, 1» représentation d'Un Enfant de 
drame en 5 actes et 8 tableaux. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Aujourd 'hui dimanche, à huit 
heures du soir, grande fête musicale dans laquelle on enten-
dra MM. Damer, Neuville, Lacroix , Didier, M

11
" Moisson, 

uourelli. Chœur du 2« acte du Songe d'une Nuit d'Été, chanté 
pour la première fois par les enfans de Lutèce. Tombola de 
lots sérieux, tirée par Neuville. La soirée sera terminée par 
un magnifique feu d'artifice. 

riT,
 CBA

TSAU ROUGE. — Aujourd'hui dimanche 21 juillet, le 
Château-Rouge nous promet, à l'occasion des trains de plai-
sir, une grande fête extraordinaire, musicale et dansante, 
t- est pour repondre à l'empressement du public qui se plaît 
a venir en touledans ce jardin enchanté. Prix d'entrée - 2 fr. 

Paris, 

la 

CHRONIQUE 

PARIS. 20 JUILLET. 

Le club que les réfugié» français avaient formé à Lon-

SPECTACLES DU 21 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Gabrielle. 
OPÉRA COMIQUE. — L'Eclair, le Maçon 

THÉÂTRE HISTORIQUE - Les Pailles rompue-s, Lazare. 

T'AI
8, Bas,°,che ' un Dieu du W. Trois Dondon. 

VARIÉTÉS . - L'Alcove d'un garçon, ta Vie, de café. 
(XÏMNASE .— La Chanson, la Grande Dam

 c
, Diviser. 

Sfri^^r RDudoDs?ux f'*upab^ ie 
AMBIGU. — Le Roi de Rome. 

COMTE. — Le Prix de vert.-
a
 R

ats e
t Biscuiis, Michel 

FOUES . - Entre l'Enclu -
ne Robinson C

rZê ' 
DÉLASSEMENS-COMIQUEP,._

 LOUIS XIV ET NAPOLÉON 

HIPPODROME . - Les
 mardis

 jeudis, samed. et dim.
 rl

«t2 fr 

cZ^Zt '- ^-'-dim./mardis, tfkefsamîdis 
« tl !i! i,!!. "

EU8S
-
 _

 D™-. lundis,, mercredis, vendredis. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21 JUILLET 1850 

AVIS IMPORTANT. 
Les Insertions légales, les Annon-

ces de MM. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques, doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

I«e prix de la ligne a Insérer une 

ou deux, fols est de. ... 1 fr. SO c 

Trois ou quatre fois. . . 1 *«5 

Cinq fols et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

3* lot. — Château de Chailly avec 

cour, jardin, orangerie et autres dé-

pendances, 

4* lot. — 13 hectares 51 ares 68 

centiares de ■«ignés et terres, 

S' lot. — 92 hectares 87 ares 46 

cent, de bois d'essences de chêne, 

6' lot. — Bâtiment dit de l'Ecole 

des Filles, avec pièce de terre et 

jardin, 

7* lot. — Maison bourgeoise à 
Chailly, rue du Tilleul, 

8* lot. — Maison bourgeoise, rue 

du Tilleul, 

9e lot. — Maison à l'angle de la 

route de Lyon et de la rue du Tilleul, 

10* lot. — Clos des Granges, 

11* lot. — Terrain vague, 

12* lot.—Jardin clos de murs, de 

16 ares 94 centiares, 

TERRE DE CHÀILLY-EN-BIÉRE. 
Etude de M- DENORMANDIE, avoué à Paris, rue 

du Sentier, 24. 

Vente sur licitation, en l'eudience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-

Justice, à Paris, le mercredi 31 juillet 1850, deux 
il6ll I*6S ds I*GI GV66. 

De la TERRE DE CHAILLY-EN-BIÉRE, située 

commune de Chailly, arrondissement de Melun 
(Seine-et-Marne), 

En douze lots. 

1
er

 lot. — Grande ferme de Chailly, clos en dé-

pendant et 182 hectares 83 ares 77 centiares de 

terres labourables, 250,000 fr 

2" lot. — Petit corps de ferme dit 

la Ferme-Brûlée, clos et cour dite 

desCrar.ges, et 153 hect. 21 ares 45 

cent, de terre labourable, 150,000 

65,000 

20,000 

72,000 

3,500 

6,000 

2,500 

5,000 

1,000 

250 

250 

Etude de M» DE BROTONNE, avoué à Paris, rue 

Vivienne, 8. 
Vente par suite de folle-enchère, en l'audience 

dessaisies immobilières du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, au Palais-de-Justice, 

à Paris, le 1
er

 août 1850, deux heures de relevée, 

D'une grande MAISON et dépendances, sise à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 123, pas-

sage de la Bonne-Graine, 20 ancien, 22 nouveau. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M- DE BROTONNE, avoué poursuivant, à Pa-

ris, rue Vivienne, 8. (3446) 

et presque indispensables en voyage, tels que ma-

telas coussins et colliers à air; ceintures de na-

tation ou de sauvetage; bonnets de bains; urinaux 

portatifs; clysoirs; bas de marais, jambières et 

manteaux imperméables fort légers pour la chasse 

et la pêche; nouveaux tissus extrêmement élastiques 

pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et 

bandages. — Tous les produits portent l'estam 

pille de cette maison et se vendent avec garantie 

(4112) 

Total des mises à prix : 575,500 fr. 
S'adresser : 

A Paris : 

1' A M* DENORMANDiE, avoué poursuivant, 
rue du Sentier, 24; 

2* A M* Glandaz, avoué colicitant, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 87; 

3° A M« Thiac, notaire, place Dauphine, 23 ; 

4* A M" Poumet, notaire, rue du Faubourg-
Poissonnière, 3. 

A Melun : 

A M" Cocteau et Costeau, notaires; 

Et sur les lieux : 

Au concierge du château de Chailly. 

(3342) 

L 'AOfJPMDïtT générale extraordinaire des 

AuahiliDllIiEi actionnaires du journal 

l'Opinion publique, qui n'a pas valablement dé-

libéré dans la réunion du 19, aura lieu le lundi 

29 juillet courant, à onze heures précises du ma-

tin, au siège de la société, 10, rue Taitbout. 

(4178) 

BACCALAURÉAT 
La maison DUPUY-CES-

TAC , rue Cassette, 37, 

renommée par sa bonne tenue et ses succès, 

compte déjà trente bacheliers reçus cette année. 

(4177) 

HORLOGERIE GARANTIE UN AN. 
Pendules à colonnes et à sonnerie, 40 fr 

Pendules de bureau à sonnerie, 35 

Montres d'occasion en argent à 10 et à 12 

Montres neuves savonette argent, 25 

Montres argent à cylindre, 4 trous rubis, 50 

Montres en or à cylindre, 4 trous en rubis, 100 

Montres d'occasion en or à 45 et 50 

Alliance en or et la pièce de mariage argent, 8 

Chaînes or contr., 3 f. 501e gr°". Achat, éch. d'obj. 

d'oretd'arg. LEFORESTIER , r. Rambuteau, 61 (Aff.) 

(4129) 

nnnRESPOND.vscE avec la province pour toute 

vil/il affaire à traiter à Paris. S'adresser à M. 

C LÉMENT, 8, rue des Filies-Sï-Thomas. (Afïr.) 

(4105) 

RUE DU FAUBOURG-SAXNT-
AWTOIMB. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GUI BAL, 4, 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés fans garant, 

du gouv.), un grand choix d'articles trè3 util 

renommée pour la blancheur et la conser 

du teint, et pour son efficacité contre le h>U °
n 

rougeurs, les boutons, la couperose et g 

contre les Uches de rousseur, possède encrT" 
propriété très précieuse en cette saison où 

sive chaleur expose à tous les ' 

surto
m 

" une 
e*ce8. sivo cuaieur expose a tous les inconvénie 8" 

pays méridionaux; elle préserve infaillibV
S des 

des piqûres et même de l'approche des c 

des guêpes, des moustiques et de tous ]
es

 i
n

U3iss
' 

dont le venin détermine des inflammations 

peau, si douloureuses et parfois très graves '
a 

LOTION DE GUERLAIN, RUE DE LA PAIX, lg 

:
 (4115) ' 

SIROP S DENTITION pïrfâiSffi. 
gencives des enfans et faciliter la sortie des de 

en les préservant des convulsions. Pharm„
nts 

sêS**!* 

CHOCOLAT PERRON E Sfïïï ™e
E

 3
d
£: 

mateur, MÉLANGE PERRON, 7 f. R. Vivienne, 14, 

(4096) 

J
NE 

■ TAPIOCA DE GROULT 
Potage recommandé par les médecins. 

Chez Groult J", passage des Panoramas, 3, rue 

Ste-Appoline, 16, et chez les princip. épiciers. 

Se méfier des imitations d'enveloppe à l'aide 

desquelles sont vendus des tapiocas falsifiés. (4137; 

PIQURES m INSECTES, 
La LOTION DE 

GUERLAIN , si 

Béral, 14, rue de la Paix 
(4139) 

3 fr. INJECTION-TANNIN; ROR, 5 fr. Fg St-Deniso" 

PuRGATiF-lentille, 1 i.Eaucèlesteç. 1. yeux i'
uf

* 
 (4114) ' 

NftfïVFÏ ! F ™ ,E
r
CTI0N |AMPS0 - 4 

nUU TuiiLL ble Guer.en3jours,s.copahu m s 
anc. Pli. r. Rambuteau, 40, etchez tous les phÏExp 

paht 

;s ph 

(4111) 

ÉFISFASTIQUE LE PERDEIEL. 
ment parfait a H ICATOIRES bras, com 

serre-

presses TOILE VEStCANTE, pour établir les vés 

catoires promptement et sans douleur. Pharmac'" 

Le Perdriel, faubourg Montmartre, 76; fabriqué
6 

rue des Martyrs, 28, à Paris. Dépôt dans lesph
ar

' 

macies de la France et de l'étranger, Se méfier de» 

contrefaçons. (4121) 

AUBERT ET Cie , 

PLACE DE LA ROURSE , 29. 

UNE 1 A PARIS 
AUBERT ET C<° 

PLACE DE LA ROURSE , 29 

175 
FR. 

Tout le monde sait qu'une semaine passée à Paris ne coûte Jpas moins de trois ou quatre cents francs pour le Voyageur qui veut être logé dans un bon Hôtel, être bien nourri, visiter des principaux Théâtres, Concerts et Bals et 

parcourir la ville en Voiture pour voir les Palais, Monumens, etc., etc., en un mot tout ca que Paris renferme de curieux. 

Chacun peut donc apprécier les avantages que nous présentons, en offrant pour 17 S fr. par personne et 
pour une semaine entière s 

Les repas et le logement au célèbre HOTEL DES PRINCES, rue Richelieu, 97, près les boulevards: — toutes les soirées passées aux premières places des principaux 
Théâtres, Concerts ou aux Jardins publics; — toutes les journées remplies par la visite des Monumeas publics, Palais, Jardins, Bibliothèques, Musées, etc., etc., et plu-
sieurs grandi Etablissemens particuliers. — Visite au Musée et au Parc de Versailles, aller et retour, en premières places des chemins de fer. — Toutes les courses et pro-
menades dans Paris faites en Calèches et Coupés spécialement affectés au service de la Compagnie. 

JLa. première semaine coinnteticera ëe 1" août prochain» 
Les personnes des départemens ou de l'étranger qui veulent jouir des avantages détaillés ci-dessus, doivent sd-essur à MM. AUBERT et G', place de la Bourse, 29, un bon de poste ou un mandat à vue d'au moins 25 fr., sur une 

maison de Paris, et avertir deux jours à l'avance de l'époque de leur arrivée. Aussitôt à Paris, elles pourront se rendre directement à l'hôtel des Princes, rue Richelieu, 97, où leur logement aura été retenu. Le complément de 175 fr. 
devra se verser le jour de l'arrivée. — Des interprètes attachés à l'Hôtel seront, sans rétribution, à la disposition des Etrangers. 

Les Voyageurs pourront se rendre à paris tel jour qu'il leur plaira choisir, à partir du I
e
 août prochain, la Semaine ne commençant que du jour de l'arrivée. (

4
i

80
) 

liibralrie de CHARMES HMfâKâï, f », rite de Scim-, près r institut. 

DE LA LOI DU 13 DÉCEMBRE 1848 SLR LA 
Par M. TROPLONG , 

Premier président a la Cour d'appel de Paris , etc. 

Brochure in- 8°. — Prix : 2 francs. 

34, Ul i: VIVIENNE, A PARIS. 
34, M E VIVIENNE, A PARIS. LA FRANGE | ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. 

' MIMES n>On JUE JJA VAMJMWOMWME. 

ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. 

COMM9AGJ¥MJE &E 

Capital social, 600,000 fr. Actions de 10 francs et de S0 francs. Départ de 50 travailleurs fixé irrévocablement à la fin dn mois d'août. Une action de 10 fr. rapportera au moins 28 1 h., et une action 

de 50 fr. au moins 1,420 fr. par an. Le bénéfice annuel de chaque travailleur sera de 170,000 fr. La liste des travailleurs sera close à la fin de juil'et. L'expédition sera munie de machines à amalga-
mation. Elle aura un directeur dont le mérite, l'énergie et le dévoùment ne laissent rien à désirer. Les travaux seront dirigé ^ par un ingénieur pratic 
le plus grand soin, dont la force et la moralité sont un gage de succès. Ils auront au milieu d'eux un habile médecin, un pha 

que la réussite de l'entreprise soit assurée d'avance. Les demandes d'actions doivent être adressées franco à M. J. Rigaud, gé 
Les bureaux seront ouverts de neuf heures à cinq heures. 

gei par 

armacien 

érant. 

pratique. Les travailleurs sont des hommes choisis avec 

et un aumônier. L'administration a pris toutes les mesures pour 

(4127) 

• rue Richelieu, près le Palais-National. IV • 
A CAUSE DE LA COPIE PARFAITE DU DÉCOR ET DE 

LA DEVANTURE , BIEN OBSERVER LE N» 10. 

BIJOU EN OR ET ARGENT 
donné gratis. 

Toute personne qui l'abonne pour on an au 

journal les Uodet Parisiennes, le plus beau, la 

plus élégant, le plus varié des journaux de modes, 

reçoit gratis une BROCHE-ÉPINGLE en or et ar-

gent, fabriquée par II. FROUENT-MKUBICK , orfèvre-

joaillier de la ville de Paris, et vendue 20 fr. dans 

set magasins. — L'abonnement d'une année aux 

Mode» Parisiennes ne conte que 28 fr. , et c* journal parait tons les dimanches. Pour 38 fr. l'on 

reçoit : 1° un bijou de 20 fr. ; — 2* 52 numéros du journal; — 3* 52 belles gravure* de modes, gra-

vées sur aciea *ar les premiers artistes ; — 4* plus de 100 patrons de modes nouvelles, broderies, 

crochet, tapisserie'!!, etc. , ete. C'est donc «n réalité le moins cher de tous les journaux de dames. 

Envoyer un bon de po\'te à M. AUBIET , rua DU LA BOURSI , 29. Ce mode d'abonnement est le pins sur. 

En vente eiiem WISAJE/S ftî« aîné, 5, rue «Ses Ctranda-Augn&tànK. 

DES EflSïfSj GEAVUHES ET DESSINS CONDAMNES 

BepuEa B8I4 Jusqu'au 1" JauvEer 185©. 

AVEC USE S.HSTI5 COMPLÈTE. PAR ORBBB A LPB AHÉTHfcUE , des individus 
ayant suhi une condamnation pour délits de pr Un volume in- 12. Prix : 2 fr. (4134) 

A TOUTES LES DAMES... AVIS 
M. BAUSSAN 111s, »0, me Saint-Sauveur, « Parti, apprêta «J 
remet a neuf, avec une rate perfection et » des prix modère), ira 
chAlet de laine, cachemiret, crêpa et* chine et astres. q«a 

Sa soit leur état de détérioration. On peut voir dan» ses tm»> 
cirïeux fchantillen» de cette louveUe industrie. (Afiraneùt'.j 

(4101) 

CLYSO-POMP1S 
l'erixci. a jet continu et avec (uD s "nPÇ 
méables garantis, conseillé par tous les me-

Itecins comme le plus simple et le P'
lls

,jf
0
fu 

mode pour lavemens et injections. (Médaii» 

l'argent.) N'ajoutez foi qu'aux Clyso-p. œjy 
qués du nom et accompagnés de la notice * 

_ plicative d'Adrien PETIT, inv.,ruede la t»"' 
19.—Dépôt chez les pharmaciens. Expédie contre rembours. usa 

IM publication légale des, Acte* de Société est obligatoire, pour l'année 185©, dantj ïa HASEWE UEM TRIBUNAUX • IiB DBOIHct le JOUBSAIi GENERAL B'AFFICBES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ BE JUSTICE. 

Etude de M« REGNAULT, huissier, 
rue Louvois, 8. 

En l'hôtel des Commissairea-Priaeur), 

place de la Bourse, 2. 

Le 22 juillet ISLO. 

Consistant en tables, chaises, ar-
moires, eto Au comptant. (3*56) 

Etude de M« Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

Rue Saint-Sébastien, 17, à Paris. 
Le 22 juillet i85o. 
Consistant en comptoir, fauteuil, 

chaussons, etc. AU compiaut. (34S9) 

Itude de M« S10U, huissier, rue Saint 
Honoré, 26S. 

Su l'hôtel des Commissaires-Prtsenr), 

place de la Bourse, 2. 

Le lundi 22 juillet 18.50, à midi. 
Consistant en armoire, bureau, rau-

teuils, chaises, etc. Au co.nopt. (3460, 

Etude de M» SI0U, huissier, vue Saint 
Honoré, 265. 

BQ l'hôtel des Commissaires Pnseurs, 
place de la Bourse, 2 

Le lundi 22 juillet 1850, à midi. 
Consistant en bureau et table» «n 

acajou, cbaiiMS, etc. Au compl. (3461. 

«eciÉ'i'És. 

Suivant délibération de l'assemblée 
aires de la société 

ÉGUIN et C«, en 
huit centein-

gcaérale des aclioni 
du gaz Séguin, dite b 

date du six juillet mit 

quanle, enregistré, . . 
i» Ladite société, form «• 

devaul M« M. rlian, notaire
 d 1

 r
1S

■ ™
1 

seize et dix-supl avril œil V , 
quaraiite-sis, enregistré, a i '? A

 d
, 

réed ssouto a partir du jour v 
libération ; 

2" M. Dutreih, ancien principal clerc 

de notaire i Paris, rue Neuve-SaiDt-
Augustin, 59, a été nommé liquidateur 

avec tous les pouvoir) attachés à cettt 
qualité. 

Pour extrait : 

DUTMUU. (2016) 

Suivant acte passé devant M" Huil-
lier et Démanche, notaires i Paris, le 

dix juillet mil huit cent cinquante, en-
registré, 

U. Victor-Mathieu QUESNE, proprié-

taire, demeurant à Hontours, arron-
dissement de Louviers (Eure;; 

M. Jules-Augustin BËCLARD, pro-
fesseur agrégé A la Faculté de Méde-
cine, demeurant à Pany, prés Paris, 
rue Singer, 17, 

Et M. Auguste-Adolphe HUE, distil-

lateur en résine, demeurant A Auber-
viliiers-les-Vertus (Seine), 

Ont déelaré que la société qui exis-
tait entre MM. Quesné et Béclard com-
me associés commanditaires, et M. Hue 

comme associé en nom collectif, sous 

la raison sociale A. HUE et C-, serai! 
et demeurerait dissoute à partir dudit 
jour, dix juillet mil huit cent cin 
quante. 

M. Hue a été nommé liquidateur de 
ladite société. 

Il a été donné au porleur les pou-
voirs .nécessaires pour faire publier. 

Pour «trait : 

Signé : HUILLIEK. (2017) 

D'une sentence arbitrale rendue par 

MM. Venant, Bordeaux et Freville, ar-
bitres juges, le six joillet mil huit cent 
cinquante, rendue exécutoire, déposée 

et enregistrée, entre M. Victor DE BOU-
LET, f»bricant de draps, demeurant à 

i'aris, rue saint-Lazare, 104 Prosper-
Gharlemagne POITEVIN, ancien com 
mereént, demeurant a Paris, rue Mè-

iiilmomanl, 37 ; et Antoine Philibert 
DURAND, propriétaire, demeurant i 
Paris, rue Notre-Dame-de Lorette. 

45; il appert : 1° que M. DeRoulet a|ces-

sé, du jour de la sentence, d'avoir au-
cun droit de propriété sur les brevets 
d'industrie pour la fabrication de draps 
et autres étoffes, apportés dans la so-
ciété par MM. Poitevin et Durand, ainsi 

Sue sur le brevet de perfectionnement 
èlivré le sept octobre mil huit cent 

quarante-huit, au nom de De Roulet, 
Durand et Poitevin ; 2° que De Roulet 

a été condamné par corps à remettre 
lesdits trois brevets ; 3" qu'à titre de 
dommages-inléiêts, Poitevin et Durand 
ont la propriété des métiers, du maté-

riel, de l'outillage, des modèles, etc., 
sans répétition de la part de De Rou-
let des avances par lui faites ; 4° que 
Da Roulet a été condamné à indem-
niser Poitevin et Durand de toutes ré-
clamations qui pourraient élre faites 
par des tiers; 5° que Poitevin a été 
nommé liquidateur de la société f l'effet 
seulement de la représenter vis-a-vis 
des tiers; 6° et que De Roulet a été con-
damné aux dépens. 

Pour extrait : 

DURAND, POITEVIN. (2021) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Lei créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi -
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
é quatre heures. 

CONCORDATS. 

Dn sieur MARQUET (Jacques), rue 

Simon le-Franc, 15, le 26 juillet i » 
heures (N° 459 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s 'il y a lieu, s 'entendre dé~ 

clarer en êlat-d'ujtion, et, dam ce der-

nier cas, élre immédiatement consultés 

tant sur les faits delà gestion une sur 

l utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan" 
ciers reconnus. 

Les créancière peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 
syndics. 

l.lqnldattoim Judiciaire*. 

(DÎCKET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

im'ités à se rendre tu Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les crian-

Falllitcs. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemem du 6 juin 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur ROMAND (Jean-François), 
anc. neg. en mérinos, rue de cléry, 
67, nomme M. Vernay juge-commis-
saire, et M. Saunier, rue Richer 26, 
syndic provisoire (N

u
 9494 du gr )'; 

Jugemem du 19 JUILLET 1850, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit /our : 

Du sieur BLANC (Pierre!, tailleur, 
rue du 24 Février, 15, nomme M. Not'l 
jugr-commi-saire, et M Maillet, rue 
Laffitle, 41, syndic provisoire tN" 9557 
du gr.jj 

Du sieur LARROUDÉ (Jean-Jacques\ 

md de vins , rue Vieille-du-Templo, 
56, nomme M. Thouret juge-commis-

„aire, et M. Portai, rue Neuve-des-

Bons - Enfans , 25, syndic provisoire 
(N* 9558 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées de faillite, MM. ies créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Dusieur LARROUDÉ (Jean- Jacques), 
md de vins, rue Vieille-du-Temple, 56, 

le 25 juillet à 1 heure [N« S558 du 
gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commiisaire doit les 

consulter, tant sur la composition ds 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GUÈRIN (Hilaire), serru-
rier, rue de Borry, 19, le 25 juillet à 3 
heures (N° 9394 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordai, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en étatd'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan 
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DEVOULX (Jean-Fran-
çois), md de charbon de terre, é La 

Villelte, le 26 juillet i il lieurus [,v> 

Enregisué à Paris, \ V 'SJÏÏ°' *' IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEU V E-DES-M A TU UR1NS, 18. 

936! du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l admettre, s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

MM. les créanciers et le failli peu-

vent prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DEMORT 
(Jacques), anc ent. de charpente, rue 

Lafayetle, n ter, sont inv. a se rendre, 

le 25 juillet à 11 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle 

de&assembléesdes faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 
28 mai 1838, enteudre le compte défi-

nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débatire, le clore et l'arrêter, leur 

donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grtflé communicaiion des 

compte et rapportdes syndics[N« 5225 
du gr .J. 

MM. les créanciers de l'union de la 
faillite du sieur ROBERGE (Louis-
Prosper), agent d'alfaires, rue St Ho 

noré ,4o, sont invités à se rendre, le 
25 juillet à u heures précises, au 

palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, en 

exécution de l'article 536 de la loi du 
26 mai 1838, entendre le compte de 

gestion qui sera rendu par la succès 
non du sieur Jouve, ancien syndic, 
uécéJé, et donner leur avis tant sur 

la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement des syudics. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 

compte et rapport des syndics [N* 3823 
du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur RO-

BERGE (Louis-Protper), agent d'affai-
res , rue Saint- Honoré , n. 40 , en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités i se ren-
dre, le 25 juill. à n heures, palais 

du Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge com-
missaire, procéder A la vérification et 

i l'affirmation de leurs dites créance) 
(N° 3J2J du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 2 juillet 1850, lequel, 
en homologuant le concordot passé 
le 27 mal 1858, entre le sieur BANC 
aîné (François), fumiste, demeurant à 
Paris, rue de la Ferme-des-Mathurin), 

3, et ses créanciers; dit que la cassa-
tion de paiemens du sieur Banc ne re-
cevra pas la qualification de faillite et 
n'entraînera pas les incapacités alla 
chées à cette qualification. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Banc de tous inté-
rêts et frais non admis et de 7S p. 100 

Les 25 p. ioo restant payables en 
cinq paiemens de 5 p. 100 le 1" juin 
des années 1851, 1852 et suivantes 
[N' 813 dugr .J. 

syndic [N° 9291 du gr.]. 

Jugement du n janvier 1850, lequel 
d'office déclare le sieur TALBOT1BR 
(Victor), agent d'Affaire), rue de Bon 

dy, su, en état de faillite, en fixe l'ou 
verture au 15 juin 1848; ordonue que 
les opérations de ladite falliln pren 
dronl la suite de celles de la liquida 

lion judiciaire; maintient M. NecU 

comme juge commissaire, et M. Bau 
douin, rue d'Argonleuil, 36, comme 

ASSEMBLÉES Dn 22 JUILLET 18S0. 

NEUF HEURES : Fabre, commiss- * 
marchandises, clôt. — Dame fail-

lie, tenant hôtel garni, conc. 
ONZE HEURES : Bechet, fab. de lis* 1"' 

vérif. 

MIDI : Lesueur, parfumeur, synd. "' 

Horliac, carrier, synd. déf. 
deaux, anc. teinturier, reila. 
comptes. 

Séparation* ■ 

Jugement de séparation de biens en 

Anne-Sophie DAUBANTON et I «« 
Paul DUPLAN, rue de Grenelle» 

Germain, 89. - Oscar Moreau, a'" 

Bécèa et InbumatioB'' 

Du ISiutUet 1850.— st. ,B"U -
16 ans, rue du Fg Sl-Honorô, « y. 

Mme 1. amoureux, 30 an), '»» "
 e

j|t 
borde, 12. - Mme Carré, 43 •» ',„,, 

Rodier,39 — Mme B°
ulan

„',|8 «tel-
rue Louis le-Grand,26. -_ ra '^_ 

gny, 6 moi), cité Trôvi)e, 16- s 
Schreibert, 66 ans, rue Lama» 

— Mme Charonnet, 60 ans,
r
"V pne-

Germaiu-l'AuxerroD, 33. —J» 

lirol, 9 ans, rue Plerre-LeKO'j,,
 w 

Mlle Lebroussard, 83 an'.
r

"" „ne, 
du-Temple, 89. - Mme Gouzeu

 p
. 

ans, rue de la Fidélité, 8. ,
4

, -

wey,74ans.boul. ^^f
d
%V0^ 

Mme Lechartier, " «»». an». ' ? 
Maure., 8. - M. »'■*• |l 
Plcpus, ti. - M. Dupeyroux, 

rue Cbauoinesse, 18. 

BRETON-

Pour légalisation de la fignature A. G0TO»> 

L« maire du 1" arroudio»»»»1» 


